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À titre de président du BCEI, un organisme national qui se 
consacre au développement de politiques, à la recherche,  
à la défense des intérêts, à la promotion et à l’information  
du public, j’ai le plaisir de dévoiler les conclusions de la 
première étude nationale à grande échelle traitant de 
l’expérience des étudiants étrangers qui entrent sur le  
marché du travail canadien.

Cette étude, organisée par des professionnels des services 
aux étudiants des collèges et universités, révèle les opinions 
franches et l’expérience réelle des diplômés étrangers de 
nos établissements d’enseignement. Le BCEI préconise 
l’amélioration des politiques et pratiques à l’égard des 
étudiants étrangers. Au cours des ans, le BCEI a, en effet, 
collaborer avec succès avec des ministères fédéraux, en 
particulier Citoyenneté et Immigration Canada, pour apporter 
des changements qui font de notre pays une destination 
encore plus attrayante pour les étudiants d’autres pays et 
qui permettent à notre société de bénéficier pleinement des 
talents de ces derniers. Depuis l’an 2000, le BCEI a concentré 
ses efforts pour favoriser l’accès des étudiants étrangers au 
travail hors campus — précédemment proscrit à tous sauf 
aux étudiants des programmes coopératifs et à d’autres dans 
certaines catégories. Nous avons pu bénéficier initialement 
d’une série de projets pilotes suivie d’un programme national 
qui a débuté en 2006.

Préoccupés par les difficultés qu’affrontent les diplômés 
étrangers en quête d’une expérience de travail au Canada, 
nous avons fait des pressions pour prolonger la période des 
permis et assouplir les règlements relatifs au délai fixé pour la 
recherche et l’obtention d’un travail après la fin des études. 
En 2005, Citoyenneté et Immigration Canada a donné suite à 
nos préoccupations en augmentant la période d’admissibilité 
au travail à deux ans dans la majorité des collectivités, excluant 
malheureusement trois grandes villes. Nous continuons de 
faire pression en faveur d’une approche générale.

La présente étude résulte de notre intérêt à mieux saisir 
l’impact du changement de 2005 sur la politique d’emploi 
après l’obtention du diplôme. Conscients du fait que, chaque 
année, 30 000 étudiants étrangers reçoivent un diplôme de 
nos établissements d’enseignement postsecondaire, nous 
avons été très surpris par des statistiques qui démontraient 
qu’entre mai 2005 et janvier 2007, soit une période de 
20 mois, moins de 14 000 étudiants étrangers admissibles 

avaient obtenu un permis de travail en vertu du Programme 
de travail post-diplôme. Nous avons donc voulu savoir 
pourquoi le marché du travail canadien n’attirait pas plus 
de nouveaux diplômés étrangers. Existait-t-il des obstacles 
que nous n’avions pas prévus? Quels autres facteurs les 
éloignaient? Quelles mesures pouvions-nous suggérer 
pour les inciter à rester? En fait, nous avions l’impression 
que, malgré les améliorations apportées au Programme 
de travail post-diplôme, le Canada n’arrivait pas à tirer 
parti de l’immense talent que représentait cette cohorte 
d’étudiants étrangers.

L’étude fait aussi ressortir des faits étonnants.

 •  Un tiers seulement des étudiants étrangers diplômés 
d’un établissement postsecondaire canadien prévoient 
rester au Canada pour y vivre et y travailler.

 •  Malgré les améliorations, les étudiants trouvent 
les politiques et les pratiques — et ce sans parler 
des formulaires d’inscription — contradictoires 
et déroutantes.

 •  Les employeurs ignorent souvent qu’ils peuvent 
embaucher des étudiants et diplômés étrangers. Ceux 
qui le savent semblent plutôt récalcitrants à le faire. 
Les employeurs qui ont des intérêts aux États-Unis 
nous ont confié que l’embauche de diplômés étrangers 
n’était pas un choix valable puisque ceux-ci n’ont 
pas le droit de traverser librement la frontière 
canado-américaine.

 •  Les étudiants étrangers sont d’avis que le 
gouvernement canadien devrait être plus transparent 
dans ses intentions et qu’il devrait s’assurer que les 
établissements d’enseignement et les employeurs 
potentiels soient mieux informés.

 •  Si le Canada veut attirer et retenir un plus grand 
nombre d’étudiants étrangers, il doit investir dans la 
diffusion de l’information aux intervenants, y compris 
les employeurs, les fonctionnaires, les établissements 
d’enseignement et les étudiants eux-mêmes. Il est 
important que tous et toutes saisissent bien clairement 
l’importance d’aider les diplômés étrangers à intégrer 
la main-d’œuvre canadienne.

PRÉFACE
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Nous vous encourageons à utiliser ce rapport pour préconiser 
des améliorations. Au cours des dernières années, nous 
avons fait des progrès significatifs. Pour réussir toutefois à 
recruter des personnes talentueuses dans un contexte fort 
concurrentiel, nous devons faire plus encore pour inciter les 
diplômés étrangers à rester. Comme l’étude le souligne à 
plusieurs reprises, des recherches supplémentaires s’imposent 
pour mieux comprendre les facteurs de départ et d’attirance 
qui influencent un diplômé étranger dans ses premières 
décisions de choix de carrière.

Tous nos remerciements aux nombreux étudiants étrangers 
dont les réponses ont tissé la texture de ce rapport, aux 
professionnels responsables des services aux étudiants, tout 
spécialement aux conseillers des étudiants étrangers et aux 
conseillers en orientation qui ont contribué en prodiguant 
des conseils et en assumant un rôle de coordination et de 

promotion, aux employeurs qui ont accepté d’exprimer leurs 
points de vue ainsi qu’à la vaillante équipe consultative de la 
recherche qui a révisé maintes fois les différentes versions du 
rapport et recommandé de précieuses ressources.

Nos remerciements également à l’équipe à l’Université 
Queen’s qui a piloté cette étude avec verve et intelligence.

Nous désirons également exprimer notre reconnaissance au 
Conseil canadien sur l’apprentissage (CCA) qui a accepté 
d’être un partenaire financier de cette recherche. Le CCA 
joue un rôle de premier plan en matière de réflexion et de 
nouvelles approches pour les éducateurs, les responsables 
des politiques ainsi que l’ensemble de la société canadienne, 
en transmettant le discours de l’éducation à la population 
canadienne par l’intermédiaire de rapports des plus éclairés.

— Jim Fox 
Président-directeur général, BCEI
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Note sur le titre : Étoiles du Nord
 
Parmi les milliers d’étudiants étrangers qui reçoivent un diplôme de nos universités et collèges chaque année se trouvent 
plusieurs jeunes professionnels brillants qui désirent ardemment acquérir une expérience de travail dans notre pays 
nordique. Ils représentent une « pléiade de lumières », une gerbe « d’étoiles montantes » susceptibles d’enrichir notre 
réserve nationale de talents. Ils offrent aussi des grands avantages au Canada dans une période de changements 
démographiques et de pénurie de main-d’œuvre qualifiée.
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POINTS SAILLANTS DES RÉSULTATS
 •  Un millier d’étudiants étrangers de sept provinces et de 20 collèges et universités ont participé à cette première 

et vaste étude nationale axée sur l’expérience des étudiants étrangers au sein du marché du travail canadien.

 •  Seul un tiers des diplômés étrangers d’établissements d’enseignement postsecondaire canadiens tente de rester 
au Canada pour y vivre et y travailler.

 •  Quand vient le moment de choisir où vivre et travailler, les diplômés étrangers préfèrent vivre au Canada mais 
travailler aux États-Unis. Les politiques et pratiques confuses et contradictoires du Canada découragent les étudiants 
d’y travailler.

 •  Les étudiants provenant d’économies en plein essor tiennent à retourner chez eux, conscients que leur diplôme ou 
certificat canadien enrichit leurs perspectives de carrière.

 •  Des politiques et pratiques contradictoires et déroutantes dissuadent les étudiants de travailler au Canada.

 •  Des étudiants étrangers qui ont réussi à obtenir de l’emploi pendant leurs études ou après avoir reçu leur diplôme 
admettent que leurs efforts pour établir des réseaux ont joué un rôle important dans leur succès.

 •  Bon nombre d’employeurs ne savent pas qu’ils ont maintenant le droit d’embaucher des étudiants et des diplômés 
étrangers. Même quand ils en sont informés, ils hésitant encore à le faire tant que le gouvernement du Canada 
n’émettra pas de meilleures informations et directives sur les règlements.

 •  Les employeurs qui ont embauché des diplômés étrangers rapportent que les politiques frontalières américaines 
actuelles empêchent ces employés d’aller s’occuper des affaires de l’entreprise aux États-Unis.

 •  L’absence d’une politique stratégique et clairement articulée à l’égard des étudiants étrangers nuit aux efforts 
du Canada de concurrencer ses partenaires commerciaux pour constituer une réserve de diplômés étrangers 
hautement qualifiés.
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SECTION 1
INTRODUCTION

Les étudiants étrangers représentent un groupe avec indéniablement plus d’avantages que les autres 
groupes d’immigrants. Les étudiants étrangers inscrits à des universités et des collèges canadiens ont, en 
règle générale, une grande aisance à s’exprimer en anglais et, par conséquent, sont en meilleure position 
concurrentielle de se trouver un emploi au Canada. De plus…, ils sont immergés dans l’histoire, la culture 
et les valeurs canadiennes, ce qui les prépare à relever les défis sociaux et culturels susceptibles de surgir 
dans le milieu du travail ou dans la collectivité (Peykov, 2004, p.4). [Trad.]

Une caractéristique importante de la mondialisation est 
l’augmentation accélérée de la mobilité des personnes 
hautement scolarisées (voir OCDE, 2002; Bond, 2004). La 
croissance en nombre et en diversité du mouvement mondial 
de la main-d’œuvre se produit dans une période où bien des 
pays occidentaux accusent une pénurie accrue de travailleurs 
qualifiés — une pénurie que, selon la majorité des analystes 
économiques, la population active intérieure n’arrive pas à 
réduire (Chiswick et al, 2002; Conference Board du Canada, 
2007; Grayson, 2006; Green & Riddell, 2001; Jewsiewicki, 
2003). Les nouveaux immigrants, qui représenteront bientôt 
la quasi totalité de la croissance de la population au Canada, 
sont maintenant considérés comme une importante source 
de nouveaux travailleurs — en particulier une source de 
travailleurs hautement qualifiés — dont le Canada a besoin 
s’il veut avoir la main-d’œuvre nécessaire pour maintenir la 
qualité de vie canadienne (Âge et emploi, Canada, 2007).

En tant qu’immigrants potentiels, les diplômés étrangers1 
forment une réserve substantielle (environ 30 000 diplômés 
chaque année2) du genre de talents et de ressources que le 
Canada essaie de trouver partout dans le monde et d’attirer 
au pays. Une fois terminées leurs études postsecondaires 
au Canada, les diplômés étrangers ne sont pas seulement 
hautement qualifiés; ils ont aussi acquis d’importantes formes 
de capital social, y compris celui d’avoir vécu au Canada 
pendant plusieurs années et de s’être acclimatés au mode 
de vie et de travail de la population canadienne. Devant cette 
réserve de ressources humaines potentiellement accessible 
au Canada, il faut se poser les deux questions suivantes :

 (1)  Dans quelle mesure le Canada encourage-t-il 
les diplômés étrangers à se joindre au marché 
du travail canadien?

 (2)  Comment l’approche du Canada pour attirer 
les étudiants étrangers à travailler au Canada se 
compare-t-elle à celle des autres pays auxquels 
le Canada fait concurrence sur les marchés 
internationaux?

APERÇU DE CETTE SECTION. Cette section résume les 
éléments du contexte mondial et national qui suscite la prise 
de mesures stratégiques par le Canada, mesures qui peuvent 
encourager ou décourager les diplômés étrangers à demeurer 
au Canada pour y vivre et travailler de façon permanente.

MONDIALISATION ET MESURES PRISES PAR  
LE CANADA. Comme l’affirment plusieurs, la 
mondialisation est un mouvement irréversible, mais le 
mode d’interaction des éléments sociologiques, politiques, 
économiques, culturels et techniques de la mondialisation au 
niveau national peut varier. Par conséquent, les pays doivent 
continuer à faire face à la concurrence de leurs partenaires 
commerciaux et, en même temps, affronter l’inévitable 
obligation de clarifier les valeurs propres à leur nationalité 
individuelle, puisque ce sont ces valeurs qui déterminent 
dans une large mesure l’efficacité des politiques et pratiques. 
Selon le Conference Board du Canada : 
  Pour les pays qui ont besoin d’une qualité de vie 

durable en particulier pendant les diverses étapes 
de la mondialisation, il faut qu’une diversité de voix se 
fassent entendre3, qu’une réconciliation des objectifs 
et des outils des politiques soient entreprises et que 
des engagements collectifs se prennent pour établir 
une main-d’œuvre canadienne talentueuse, compétente 
et suffisamment souple pour s’adapter et aider ce 
pays au cours du 21e siècle (Conference Board du 
Canada, 2006).

1.  Dans ce rapport, les termes « diplômé étranger » et « étudiant étranger » sont utilisés de façon interchangeable. Ils se rapportent toutefois à la catégorie 
de résident permanent admis au Canada dans le but d’étudier dans un établissement approuvé. Même si certains étudiants étrangers fréquentent 
des écoles primaires ou secondaires, ce rapport traite uniquement de ceux qui sont inscrits à des établissements d’enseignement postsecondaire 
(et professionnel).

2.  BCEI, 2004, p. 2.

3.  New Canadian Voices: A Contribution to Canada’s International Policy Review (2004).
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Autrement dit, une politique est un instrument qui ne se 
contente pas de résoudre des problèmes; elle le fait en 
s’appuyant sur les valeurs, les croyances et les hypothèses 
qui, elles, ne sont pas neutres. Vers le milieu des années 
1990, l’honorable Jean Chrétien, alors Premier ministre 
du Canada et chef du Parti libéral, était parmi ceux qui 
facilitèrent la transparence de cette interdépendance entre 
la nationalité et la politique du marché du travail. Il avait 
notamment fait la déclaration suivante : 
  La manière canadienne implique aussi un engagement 

national inébranlable envers le partage de la prospérité 
et l’égalité des chances; envers la conviction selon 
laquelle le succès économique et le succès social vont 
de pair et tous les Canadiens doivent bénéficier des 
moyens et de la possibilité de réaliser leur potentiel et 
de contribuer à rehausser le niveau de vie et à favoriser 
le mieux-être général au Canada (Message du Premier 
ministre, La stratégie d’innovation du Canada, 2003).

PÉNURIE DE TRAVAILLEURS QUALIFIÉS. 
S’appuyant sur des preuves probantes (Statistique Canada, 
2007), des diagnosticiens sociaux et économiques ont 
prévenu le Canada du danger d’une pénurie de travailleurs 
qualifiés. Cette insuffisance actuelle et nouvelle de main-
d’œuvre (Ressources humaines et développement social 
Canada, 2007; Pereira et al, 2007) est le résultat de plusieurs 
facteurs combinés, dont deux se sont révélés particulièrement 
dommageables : 1) une importante génération vieillissante 
du baby-boom, qui a commencé à partir à la retraite privant 
ainsi le marché de professionnels chevronnés et hautement 
qualifiés; et 2) un taux de natalité nettement insuffisant pour 
la relève. Un récent rapport de l’OCDE démontre l’amplitude 
du problème associé aux effets du vieillissement de la 
population active du Canada : 
  …il est prévu que la proportion de la population 

des 65 ans et plus par rapport à la population active 
(24 à 64 ans) augmentera de 20 % en 2004 à 45 % 
en 2050… (OCDE, 2005).

Le marché du travail canadien subit actuellement des 
changements sans précédent et de nombreux rapports 
provenant de différents secteurs qualifient la pénurie de 
main-d’œuvre et de travailleurs qualifiés comme un grave 
problème pour notre pays. Une enquête internationale 
auprès d’environ 33 000 employeurs de 23 pays et régions 
(y compris 1 000 employeurs au Canada) a révélé que la 
pénurie de main-d’œuvre et de travailleurs qualifiés apparaît 
plus grave au Canada que dans le reste des pays industrialisés 
(Beauchesne, 2006). L’enquête a aussi souligné le fait que 

66 % des employeurs au Canada, un pourcentage nettement 
plus élevé que celui des employeurs d’ailleurs (40 %), ont 
confirmé éprouver des difficultés à remplir des postes vacants 
à cause du manque de compétences adéquates. Deux études 
récentes sur le marché du travail au Canada ont également 
confirmé la situation de pénurie en apportant d’autres 
preuves probantes. Ressources humaines et développement 
social Canada (2007) a souligné un manque de main-
d’œuvre actuel dans les secteurs suivants : santé, gestion, 
pétrole et gaz, certains métiers, en particulier le domaine 
de la construction et de la rénovation, technologie de 
l’information (c.-à-d. génie informatique et génie logiciel), 
sciences sociales (postes de professeurs d’université) et 
fonction publique. Par ailleurs, le même rapport notait que, 
selon certains indices, il y a un surplus de main-d’œuvre 
pour des postes propres aux secteurs primaires, services de 
transformation, de fabrication et d’utilité publique, vente 
et services, et pour certains postes de mécanographes. 
Pereira et al (2007) ont aussi souligné que « les effets d’un 
resserrement du marché du travail se font déjà sentir dans 
tous les secteurs de l’économie et toutes les régions du 
pays ».

Une pénurie de la magnitude décrite ci-dessus menace 
sérieusement la position privilégiée qu’occupe le Canada 
dans le monde. Ayant reconnu la gravité de la situation, 
les ministères fédéraux intéressés, soit CIC, ASFC et 
RHDSC4, travaillent avec des organismes inclus dans leur 
« partenariat essentiel ». Il s’agit d’un partenariat qui inclut 
(sans y être nécessairement limité) les gouvernements 
provinciaux et territoriaux (tous ayant une sorte d’entente 
officielle sur l’immigration avec le gouvernement fédéral), 
des organisations non gouvernementales (ONG), des 
fournisseurs de services communautaires, des organismes 
bénévoles, des universités et collèges ainsi que des 
employeurs du secteur privé, qui participent tous activement 
au processus d’élaboration des politiques (CIC, 2006).

Par conséquent, le plan stratégique se concentre 
principalement sur les deux aspects suivants : 1) la réserve 
de travailleurs retraités; et 2) la mobilité des cerveaux. 
Après avoir brièvement examiné chacun de ces deux aspects, 
le présent rapport étudiera le climat du recrutement des 
étudiants étrangers.

RÉSERVE DE TRAVAILLEURS RETRAITÉS. Même s’il 
sait qu’il devra remplacer, élargir et enrichir l’expertise offerte 
par la génération du baby-boom, le gouvernement canadien 
a déjà commencé à élaborer des politiques et à offrir des 

4.  Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) et Ressources humaines et développement social 
Canada (RHDSC).
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incitatifs conçus pour maintenir une mesure d’engagement 
dans la main-d’œuvre du Canada qui dépasse l’âge habituel 
de la retraite5.

Ce que l’on ne sait pas encore, c’est dans quelle mesure ces 
efforts seront efficaces. Compte tenu des choix de mobilité 
qui s’offrent maintenant aux personnes à la retraite, cela ne 
sera peut-être pas facile pour le Canada de leur donner des 
conditions suffisamment attrayantes pour les garder au travail 
ou pour les y faire revenir. Les personnes les plus susceptibles 
de quitter le pays sont celles qui ont les ressources pour le 
faire et qui ont les compétences et l’expérience dont le pays 
a besoin.

Il y a des chances que les personnes qui partent à la 
retraite en ce début du 21e siècle envisagent, si elles en ont 
les moyens, de se joindre à la réserve internationale des 
travailleurs « mobiles » et fassent profiter d’autres pays 
de leur expertise et de leurs ressources économiques. Par 
contre, il est fort probable que les travailleurs qui restent au 
pays après avoir pris leur retraite (à l’âge conventionnel de 
la retraite6) soient ceux qui disposent de moins de ressources 
économiques et d’autres qui occupent des postes n’exigeant 
pas d’études supérieures avancées.

MOBILITÉ DES CERVEAUX7. Compte tenu du pouvoir 
limité du Canada de retenir des travailleurs canadiens au 
pays, le deuxième volet de la stratégie du gouvernement 
a été de recruter activement des professionnels hautement 
qualifiés sur la scène internationale. La capacité du 
Canada d’attirer une main-d’œuvre étrangère « mobile » 
(à laquelle appartiennent les étudiants étrangers) n’est pas 
concurrentielle. C’est une réalité qui fait réfléchir et qui 
s’explique de deux façons. Tout d’abord, comme l’illustrera 
le présent rapport, d’autres pays d’accueil de même que 
des pays d’origine offrent plus d’avantages intéressants 
aux étudiants étrangers pour les inciter à y rester et à y 
travailler après l’obtention de leurs diplômes que ne le 
fait le Canada. La deuxième raison s’avère peut-être plus 
frappante. Pendant des générations, les pays du Nord ont 

alimenté leur croissance avec les ressources du Sud. Cette 
relation inéquitable a commencé et continue à changer 
à mesure que de nouvelles puissances économiques (par 
ex. la Chine, l’Inde et la Corée du Sud) établissent leur 
propre pouvoir économique, y compris des infrastructures 
éducatives. Le besoin intérieur de services éducatifs, que bien 
des pays ne pouvaient satisfaire autrefois, est maintenant 
comblé à l’interne et des pays autrefois considérés comme 
des « expéditeurs » lancent leurs propres programmes pour 
étudiants étrangers et font maintenant partie du groupe des 
pays « récepteurs » ou « hôtes » en tant qu’importateurs 
nets d’étudiants mobiles. Les meilleures perspectives d’emploi 
qu’offrent les économies en plein essor incitent un nombre 
croissant d’étudiants à retourner dans leur pays une fois leurs 
études supérieures terminées.

CLIMAT DU RECRUTEMENT D’ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS. Les sources conventionnelles pour le 
recrutement d’étudiants étrangers (et de nouveaux 
immigrants quant à cela) se modifient (McHale, 2006), avec 
un pourcentage remarquablement peu élevé d’étudiants 
étrangers attirés actuellement par le Canada — moins 
de 3 % des étudiants étrangers poursuivant leurs études 
ailleurs que dans leur pays d’origine, nettement inférieur 
aux pourcentages d’étudiants accueillis aux États-Unis 
(22 %) et au Royaume-Uni (12 %). Le Canada ne se classe 
plus parmi les cinq destinations de choix pour les études et 
occupe le 14e rang selon l’OCDE en termes de pourcentage 
d’étudiants étrangers inscrits dans ses établissements 
d’enseignement (McHale, 2006). Le Canada se classe aussi 
derrière l’Australie pour ce qui est de l’impact du secteur 
de l’éducation internationale sur l’économie nationale 
(Birchard, 2006).

Le Canada se retrouve donc dans une situation très 
menaçante. Pour améliorer sa position, le Canada doit 
être extrêmement clair dans son orientation stratégique et 
parfaitement coordonné en matière de politiques internes. 
Pour tenter de mieux saisir cet enjeu, abordons maintenant 
le point central de cette étude.

5.  Les pays qui comptent beaucoup sur les nouveaux immigrants pour accroître leur main-d’œuvre sont en train de créer de nouvelles stratégies. 
Voir la section 3.

6.  Les lois canadiennes du travail ne précisent pas d’âge obligatoire pour la retraite. Voir le site de RHDSC : http://www.rhdsc.gc.ca/fr/accueil.shtml

7.  Pour mieux saisir le concept « mobilité des cerveaux », lire Jewsiewicki (2003).
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SECTION 2
BUTS DE L’ÉTUDE

Appuyé par le Conseil canadien sur l’apprentissage, le but de 
cette recherche était de mieux comprendre les expériences 
des étudiants étrangers au Canada au moment où ils 
terminaient leurs études et se préparaient à entrer sur le 
marché du travail canadien (www.ccl-cca.ca)8. Plaçant les 
étudiants étrangers au cœur de la recherche, l’étude voulait 
mieux saisir les défis que devaient affronter les diplômés 
étrangers à la lumière des commentaires de ces derniers 
et selon les perspectives de représentants des bureaux 
des établissements responsables des étudiants étrangers 
et d’employeurs de partout au Canada. Les responsables 
de l’étude ont tenté d’inclure les réponses d’une variété 
d’employeurs qui ont donné de l’emploi ou ont considéré en 
donner à des diplômés étrangers. Contrairement au projet 
mené dans les provinces de l’Atlantique (Adlain, 2006), 
qui a obtenu la participation d’employeurs régionaux, les 
employeurs rejoints pour cette étude ont refusé d’émettre 
des commentaires officiels, de participer à des entrevues 
individuelles ou de remplir un sondage de six questions 
(voir annexe 3). Toutefois, des représentants d’entreprises 
canadiennes et multinationales qui participaient à un congrès 
national ont généreusement participé à une discussion 
libre sur les enjeux. Ce sont les résultats de cette discussion 
qui ont servi de base pour la formulation du point de vue 
et des préoccupations des employeurs tout au long du 
présent document.

La recherche visait deux principaux objectifs :

1)  Présenter de façon crédible l’opinion et les points de vue 
des étudiants et nouveaux diplômés étrangers; et

2)  Contribuer aux efforts du Canada pour accroître sa 
capacité d’attirer et d’encourager les diplômés étrangers 
à vivre et à travailler ici.

QUESTIONS DE LA RECHERCHE. Les questions 
suivantes ont initialement guidé la recherche. Toutefois, au 
cours du processus itératif de recherche, elles sont devenues 
graduellement plus complexes. 
 1.  Dans quelle mesure le Canada réussit-il à attirer et à 

garder les diplômés étrangers?

 2.  Pourquoi la majorité des étudiants étrangers, dont le 
succès professionnel ne semble aucunement incertain, 
ne choisissent-ils pas de rester au Canada après 
l’obtention de leur diplôme?

 3.  Qu’est-ce qui préoccupe les employeurs lorsqu’il s’agit 
d’embaucher des diplômés étrangers?

 4.  Quelles politiques limitent et lesquelles facilitent la 
transition des diplômés étrangers au marché du travail 
canadien?

 5.  Que font les établissements d’enseignement 
postsecondaires pour aider les diplômés étrangers 
à s’intégrer dans le marché du travail canadien?

 6.  Comment les efforts du Canada pour engager et 
retenir les diplômés étrangers se comparent-ils aux 
stratégies employées par d’autres pays?

 7.  Quelles leçons tirées de cette étude pourraient 
contribuer à une grande stratégie nationale en vue 
d’attirer et de retenir les diplômés étrangers?

ÉTHIQUE. Cette étude a initialement reçu l’approbation 
officielle du comité d’éthique de la recherche de l’Université 
Queen’s. Comme il s’agissait d’une étude nationale, 
les chercheurs ont d’abord cru que, dans la majorité 
des cas, une seule approbation officielle du comité 
d’éthique de la recherche suffirait pour permettre aux 
étudiants inscrits à d’autres établissements de participer 
au projet. Malheureusement, la démarche fut beaucoup 
plus compliquée. Les comités d’éthique de la recherche 
de presque tous les établissements exigèrent que leur 
soit soumise une demande modifiée ou entièrement 
nouvelle et qu’une lettre d’approbation officielle soit émise 
par chaque établissement. Ce long et laborieux processus 
retarda le lancement de l’étude de six mois (presque la 
moitié de toute la période de recherche) et réduisit fort 
probablement le nombre d’étudiants et de diplômés 
étrangers rejoints pour l’étude9. Vingt approbations 
officielles furent émises.

8.  Le projet de recherche a été développé par le Bureau canadien d’éducation internationale en collaboration avec la professeure Sheryl Bond (Ph.D.).

9.  Ayant été témoins des effets inhibitifs des multiples demandes d’examen déontologique, les auteurs de cette étude croient qu’une recherche à l’échelle 
nationale doit avoir son propre examen déontologique.
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MÉTHODE. Une étude d’une telle portée et d’une telle 
complexité exigeait une méthodologie qui invite et accepte 
diverses données, visions du monde et expériences vécues. 
Les personnes ayant participé à l’étude provenaient de 
différents groupes, notamment des diplômés étrangers, des 
représentants des établissements postsecondaires et, dans 
une certaine mesure, des employeurs. Au moyen d’une 
approche conceptuelle qui reconnaît que la culture et le 
contexte influencent l’expérience personnelle, les auteurs ont 
eu recours à de multiples méthodes, notamment un sondage 
national en ligne, des entrevues, des histoires, des données 
d’archives et des études de cas. L’analyse quantitative des 
réponses aux questions fermées (sondage) a été réalisée 
par le calcul des fréquences, des tabulations en croix et 
des analyses de la variance. Plus compliquée, l’analyse des 
données qualitatives des entrevues a requis la mise en place 
d’un protocole qu’a suivi l’animatrice des entrevues des 
groupes de consultation.

Les questions du protocole pour les groupes de consultation 
(annexe 2) ont été formulées à partir des données recueillies 
dans les réponses au sondage national en ligne. Les notes 
de l’animatrice étaient transcrites immédiatement après 
chaque entrevue. Lorsque c’était possible, un second 
observateur était présent pour observer et prendre des 
notes ainsi que pour participer à la séance de compte rendu 
des entrevues. Toutes les entrevues ont été enregistrées et 
transcrites intégralement par la suite. Tous les membres de 
l’équipe de recherche ont lu les transcriptions; même si un 
des membres avait été choisi pour préparer une première 
analyse détaillée, un deuxième prépara une analyse distincte 
sur des enjeux liés au coefficient d’objectivité. Il importe 
de souligner que pour être choisi, un thème devait revenir 
fréquemment pendant les entrevues. Pour le choix des 
citations à inclure dans le rapport, les auteurs ont suivi un 
ou les deux critères suivants : 1) la mesure dans laquelle elles 
transmettaient le ton et le contenu d’un grand nombre de 
contributions; 2) la mesure dans laquelle elles apportaient 
de nouvelles idées et expériences et qu’elles donnaient 
un aperçu de la diversité représentée par les participants 
aux entrevues.

COLLECTE DE DONNÉES. Les données recueillies 
proviennent du sondage en ligne et des diverses entrevues 
auxquels ont participé des étudiants étrangers. De plus, et 
pour mieux comprendre les enjeux qu’affrontent les étudiants 
étrangers, les chercheurs ont aussi interviewé des conseillers 
d’étudiants étrangers (CEE) et, dans certains cas, la direction 
de différents services d’orientation professionnelle. Pour la 
sélection des étudiants et diplômés volontaires, l’équipe a 
suivi le processus suivant.

PARTICIPANTS ÉTUDIANTS ET DIPLÔMÉS 
ÉTRANGERS. Le BCEI a publié une annonce qui faisait part 
de l’étude et des objectifs. Cette annonce a été distribuée 
aux conseillers d’étudiants étrangers par l’entremise des 
listes de diffusion du BCEI. On y trouvait l’adresse URL du 
sondage en ligne, de même que la lettre d’information et de 
consentement qui avaient été intégrées à la page d’accueil 
sur le Web. L’équipe a d’ailleurs été étonnée d’apprendre que 
très peu de conseillers avaient accès aux adresses de courriel 
des étudiants étrangers inscrits à leur établissement. La 
protection de la vie privée et une possibilité de harcèlement 
de la part de chercheurs ont été parmi les justifications 
invoquées pour expliquer pourquoi un système central 
protège les adresses électroniques de tous les étudiants. 
Les conseillers des étudiants étrangers n’étaient donc pas en 
mesure de distribuer l’annonce à tous les étudiants étrangers 
de leurs établissements respectifs. Par conséquent, les seuls 
étudiants qui ont reçu directement l’annonce sont ceux 
qui avaient auparavant donné volontairement leur adresse 
électronique au Bureau international (ou son équivalent sur le 
campus) et inclus leur adresse électronique dans le formulaire 
d’inscription. En plus de la distribution de l’annonce générale, 
l’équipe de recherche a demandé aux conseillers d’étudiants 
étrangers de campus sélectionnés de poster une invitation à 
un groupe maximal de dix étudiants et diplômés étrangers 
pour qu’ils participent à un groupe de consultation ou à une 
entrevue individuelle.

SOURCES DES DONNÉES. Afin d’en arriver à 
comprendre en profondeur les enjeux auxquels se heurtent 
les étudiants étrangers, les auteurs ont surtout recherché et 
inclus de multiples sources de données offrant possiblement 
différentes perspectives sur les mêmes enjeux. Aux données 
provenant des entrevues et du questionnaire s’ajoutèrent 
ainsi des données supplémentaires des établissements 
d’enseignement participants fournies par les conseillers 
d’étudiants étrangers et des conseillers en orientation. Des 
observations et des notes furent conservées tout au long 
du processus de recherche et inscrites dans un journal 
de recherche; ces inscriptions furent utilisées comme 
source de données lorsque d’autres sources n’étaient pas 
accessibles. Les deux principales sources de données sont 
expliquées ci-dessous.

 • SONDAGE EN LIGNE.
  Un total de 915 questionnaires du sondage en ligne 

ont été soumis. Les 56 articles du sondage ont été 
formulés à partir des résultats d’un examen approfondi 
de la documentation conçue et accessible en Amérique 
du Nord, en Europe, en Australie et au Japon. Les 
900 sondages dûment remplis et utilisables ont permis 



ÉTOILES DU NORD : DIPLÔMÉS ÉTRANGERS DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT CANADIENS ET MAIN-D’ŒUVRE NATIONALE10

de découvrir des comptes rendus riches et utiles des 
expériences d’étudiants étrangers de 121 pays qui sont 
étudiants ou diplômés de 20 collèges et universités 
au Canada.

 •  GROUPES DE CONSULTATION ET 
ENTREVUES INDIVIDUELLES.

  Les résultats du sondage en ligne inspirèrent de 
nouvelles questions qui, elles, furent à la base du 
protocole utilisé pour les groupes de consultation et 
les entrevues individuelles. Afin de réunir différentes 
perspectives sur les enjeux à cette étape de l’étude, 

l’équipe de chercheurs consulta des diplômés étrangers, 
des conseillers d’étudiants étrangers, des directeurs de 
services d’orientation professionnelle et des vice-recteurs. 
En tout, 25 étudiants de cinq campus universitaires et 
collégiaux participèrent aux groupes de consultation. 
Cinq étudiants additionnels choisirent l’entrevue 
individuelle.

Avant d’aborder directement les résultats, il est utile de 
passer en revue les politiques du Canada et de certains pays 
actifs dans le secteur de l’éducation internationale.
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SECTION 3
COUP D’ŒIL SUR LES POLITIQUES

APERÇU DE LA SECTION. La section 3 met en 
lumière les politiques et les pratiques qui sont appliquées 
par les gouvernements et qui influent non seulement sur 
la possibilité d’entrée des étudiants étrangers dans les 
pays de leur choix pour y étudier mais aussi, et surtout, 
sur la possibilité qu’ils y trouvent du travail et choisissent 
finalement d’y vivre de façon permanente après leurs études. 
La section se divise en deux parties.

La première partie traite du contexte canadien et souligne 
les politiques et les pratiques du gouvernement fédéral. 
Les chercheurs de cette étude ne sont pas sans savoir 
que l’éducation relève des gouvernements provinciaux et 
territoriaux. Ils reconnaissent aussi que ces gouvernements 
apportent une contribution majeure aux enjeux qui 
touchent les étudiants étrangers. Toutefois, l’examen 
de cet aspect déborde le cadre de la présente étude. Par 
conséquent, les recommandations touchent particulièrement 
le domaine fédéral.

La deuxième partie de la section examine trois pays, soit 
les États-Unis, le Royaume-Uni et l’Australie, qui ont été 
choisis parce qu’ils ont pris une avance considérable sur 
le Canada en ce qui concerne le dossier des étudiants 
étrangers.

CANADA
  « …L’immigration fait partie de la mythologie 

canadienne. Après tout, notre nation est composée 
d’immigrants depuis sa création : des explorateurs 
français sur le fleuve Saint-Laurent au XVIIe siècle 
et des colons britanniques du XVIIIe aux vagues 
d’Européens qui affluèrent dans les Prairies au début 
du siècle dernier puis dans nos mines et nos usines 
après la Deuxième Guerre mondiale... » [Trad.] (Marina 
Jiménez, The Globe and Mail, 12 décembre 2005).

Depuis la fin des années 1990, plusieurs groupes de 
revendication font des pressions sur le gouvernement 
canadien pour qu’il commence à considérer les étudiants 
étrangers pas seulement comme des atouts culturels et 
scolaires et une source opportune de revenus, mais aussi 
comme des travailleurs qualifiés facilement accessibles dont 

certains pourraient devenir des résidents permanents. Plus 
récemment, ces groupes, dont bon nombre sont membres 
du « partenariat essentiel » de CIC (2006), ont exprimé 
haut et fort leur demande auprès du gouvernement fédéral 
pour un relâchement des mesures restrictives relatives à 
l’immigration reliées aux étudiants étrangers, en particulier 
en ce qui concerne leur capacité de travailler au Canada 
pendant et après leurs études et de devenir des résidents 
permanents après l’obtention de leur diplôme (voir l’AUCC, 
2001; Cormode, 2002). Le gouvernement fédéral a 
reconnu ces difficultés et tente d’y trouver des solutions. 
Ces efforts ne sont toutefois pas suffisants. Les règlements 
demeurent compliqués; le processus de demande de 
permis, long et déroutant; et le traitement, souvent lent 
et indûment rigoureux10.

LE CANADA ET LES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS. 
La majorité des arguments en faveur des améliorations à 
apporter aux politiques demeurent fermement enracinés 
dans les discours historiques sur la croissance économique, 
sur des considérations d’ordre démographique et sur la 
compétitivité mondiale globale (Peykov, 2004). Les années 
1990 ont toutefois été témoins d’un intérêt particulier pour 
la « commoditization » de l’éducation et ses retombées 
économiques (DeVoretz, 2002). Les administrateurs scolaires 
continuent d’exprimer leurs vives inquiétudes à l’égard 
de la position compétitive en chute libre du Canada en 
tant que destination de choix pour les étudiants étrangers 
(Birchard, 2006).

Les appels en faveur de changements ont cependant 
commencé à s’intéresser plus particulièrement aux avantages 
potentiels d’avoir des étudiants étrangers comme des 
immigrants qualifiés capables de contribuer à la compétitivité 
mondiale du Canada comme chef de file d’industries de 
pointe (McHale, 2006; DeVoretz, 2005; Peykov, 2004; 
BCEI, 2002). Les débats et controverses sur bien des 
aspects de cette question se poursuivent toutefois, en 
particulier en ce qui concerne l’avenir du marché du travail 
canadien. Deux domaines précis font l’objet d’un examen 
dans ce rapport : 1) des ententes régionales, et 2) « l’exode 
des cerveaux » ou le problème de la mobilité de la main-
d’œuvre au Canada.

10.  Dans certains cas, le non-respect est considéré comme un crime. On en trouve des exemples dans le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation 
pour la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (2002) qui prévoit un certain nombre de mesures punitives (par ex. un refus de renouvellement 
de documents, etc.)
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PRIORITÉ AUX RÉGIONS. Les responsables des 
politiques tiennent à ce que plus de diplômés étrangers 
vivent et travaillent dans les différentes régions du Canada. 
Ils sont d’accord sur un point : pour attirer les étudiants 
étrangers à étudier et peut-être même s’établir de façon 
permanente dans les régions, c’est-à-dire à l’extérieur des 
grandes villes de Montréal, Toronto et Vancouver (nommées 
dorénavant « MTV »), le gouvernement doit faciliter la 
démarche de demande de résidence permanente, comme 
l’a fait l’Australie (Cormode, 2001). À l’heure actuelle, les 
diplômés étrangers d’établissements d’enseignement de 
MTV peuvent travailler pendant un an seulement après 
l’obtention de leur diplôme, alors que ceux qui fréquentent 
des établissements à l’extérieur de ces grandes villes peuvent 
obtenir jusqu’à une année supplémentaire de travail après 
l’obtention de leur diplôme, ce qui leur donne un total de 
deux années de travail, sauf s’ils s’installent dans l’une des 
trois grandes villes susmentionnées.

Les tenants de cette approche expliquent que cela aiderait 
à remédier à la pénurie de main-d’œuvre dans les régions, 
alors que d’autres craignent que le fait d’encourager les 
diplômés étrangers à s’établir dans les régions ne se retourne 
contre le Canada si ces derniers n’arrivent pas à y trouver un 
emploi convenable et qu’on les dissuade d’aller s’installer à 
MTV. De plus, les établissements de Montréal, Toronto et 
Vancouver sont « défavorisés » dans le sens qu’ils deviennent 
moins attrayants comme établissements d’accueil pour de 
futurs étudiants étrangers.

EXODE DES CERVEAUX OU PROBLÈME DE 
MOBILITÉ. La question de pénurie de main-d’œuvre 
soulève encore plus de controverse, puisque certains 
suggèrent que le Canada est aux prises avec un exode de 
cerveaux ou un problème de mobilité de la main-d’œuvre. 
Selon eux, l’émigration des travailleurs vers les États-Unis 
représente une situation qui, si on ne s’en occupe pas, peut 
nuire sérieusement à la compétitivité à long terme du Canada 
(Jewsiewicki, 2003). De récentes études suggèrent toutefois 
que cette inquiétude est exagérée (CCMM, 2005; Finnie, 
2006). La conclusion d’une étude exécutée par la Chambre 
de commerce du Montréal métropolitain (CCMM) souligne 
que même si Montréal a tendance à perdre des diplômés au 
profit d’autres régions, l’exode des cerveaux de cette ville 
est limité. De son côté, Finnie (2006) note que le taux de 
départs du Canada a toujours été peu élevé et, en fait, a très 
peu varié au cours des années, contrairement à ce que les 
données brutes pourraient laisser croire.

RÉACTIONS DU GOUVERNEMENT. Le Canada a 
toujours voulu éviter qu’on l’accuse de se faire le complice de 
l’exode des cerveaux des pays en développement et a fondé 
ses politiques d’immigration à l’égard des étudiants étrangers 

en conséquence (Cormode, 2001). Mais il a abandonné 
cette attitude dernièrement pour adopter le paradigme de 
la « circulation des cerveaux » liée à la mobilité des étudiants 
étrangers (DeVoretz, 2005) et est maintenant d’accord 
avec certains arguments de compétitivité et d’économie 
(McHale, 2006).

Cette réaction du gouvernement fédéral s’est traduite par 
des actions concrètes. Depuis les années 1990, les étudiants 
étrangers à plein temps peuvent travailler sur les campus 
sans permis de travail. En 2005, CIC a prolongé la durée 
du permis de travail des diplômés étrangers d’un à deux 
ans, sauf dans les trois grandes villes susmentionnées. 
En 2006, CIC a annoncé la création d’un programme de 
travail hors campus permettant aux étudiants étrangers 
(titulaires d’un permis d’études) de travailler à l’extérieur 
du campus de leur établissement d’enseignement pour 
jusqu’à 20 heures par semaine durant l’année scolaire, et 
à plein temps durant les vacances. Tous ces programmes 
s’appliquent aux étudiants inscrits à des établissements 
postsecondaires publics.

Il s’agit certes d’actions fort avantageuses pour les étudiants 
étrangers et les personnes qui défendent leurs intérêts. 
Néanmoins, les politiques et les pratiques fédérales à 
l’égard de ces derniers continuent de dresser des barrières 
(Peykov, 2004) pour au moins trois aspects importants : 
1) celui de travailler au Canada; 2) celui de s’établir au 
Canada et 3) celui de traiter avec le gouvernement canadien 
sur des questions d’immigration.

TRAVAILLER AU CANADA. Même si les règlements 
ont été suffisamment assouplis pour permettre aux étudiants 
étrangers de travailler tant sur le campus qu’à l’extérieur 
pendant leurs études, bon nombre de conditions continuent 
de s’appliquer (consulter le tableau ci-dessous). En outre, 
lorsqu’il s’agit d’emplois qui contribueront au fait qu’ils 
resteront au Canada, les étudiants étrangers se retrouvent 
dans une situation difficile (Peykov, 2004). Cela fait contraste 
aux propos de l’ancien ministre de l’Immigration, l’honorable 
Monte Solberg, qui déclarait que les étudiants étrangers 
devraient pouvoir « postuler des emplois hors campus de la 
même façon que les étudiants canadiens… » (Discours, CIC, 
6 mai 2006)

Une majorité des étudiants étrangers actuellement au Canada 
sentent qu’ils reçoivent des messages contradictoires du 
gouvernement. D’une part, il est essentiel, pour les étudiants 
étrangers, de se trouver un emploi après l’obtention de leur 
diplôme s’ils veulent acquérir suffisamment d’expérience de 
travail pour pouvoir rester au Canada. Ils doivent toutefois 
obtenir une offre d’emploi, faire une demande pour un 
permis de travail et l’obtenir dans un délai de 90 jours — 
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ce qui s’est souvent révélé insuffisant comme temps pour 
une recherche d’emploi fructueuse. Il est arrivé souvent que 
des étudiants informent leurs établissements avoir perdu des 
occasions d’emploi parce qu’un employeur potentiel refusait 
d’attendre la livraison du permis de travail. L’exclusion du 
MTV de la possibilité d’une deuxième année d’emploi est un 
autre irritant; certains étudiants avouent être moins intéressés 
à rester au Canada si c’est seulement pour une période d’un 
an. À tout cela s’ajoute aussi l’inquiétude de ce qui va arriver 
une fois la période d’emploi terminée : exigera-t-on un avis 
concernant l’impact sur le marché du travail qui pourrait 
forcer l’employeur à annoncer le poste rempli par le diplômé 
étranger, même si l’employeur désire retenir les services de ce 
dernier (Peykov, 2004)?

RESTER AU CANADA. Les politiques actuelles 
démontrent le vif intérêt du gouvernement à encourager 
les étudiants étrangers à s’établir de façon permanente au 
Canada. L’ancien ministre de l’Immigration Solberg déclarait 
en 2006 : « Nos étudiants étrangers sont jeunes, motivés, ont 
acquis des compétences reconnues au Canada et disposent 
désormais de la possibilité d’acquérir une expérience de 
travail au sein de la population active canadienne. Pourquoi 
les renvoyer chez eux à la date d’expiration de leur visa 
d’étudiant? Bon nombre de ces jeunes adultes souhaiteraient 
peut-être rester au pays et y trouver un emploi. J’aimerais 
que l’on songe à leur offrir cette chance. »

Cette intention positive perd toutefois de sa valeur lorsqu’on 
l’applique. Par exemple, la documentation, quoique formulée 
avec précision, envoie involontairement un message confus 
et peu accueillant. Ainsi, le message clé sur le permis d’études 
est que l’étudiant doit quitter le Canada à une certaine date 
à moins qu’il ne prolonge ou modifie son statut en faisant 
une demande et en recevant un autre document. D’autres 
messages clés avertissent que le permis d’études n’est ni 
un permis de travail ni un visa de rentrée au Canada. Cela 
sous-entend qu’il faut un permis différent pour travailler 
et possiblement un visa pour être réadmis, mais ce n’est 
pas clair. Ce qui est clair par ailleurs, c’est que le document 
contient beaucoup de négatifs et que ce n’est pas le genre 
de message qui, de prime abord, donne l’impression que 
le Canada est un endroit accueillant. Pourtant, c’est un 
des premiers messages que reçoit un étudiant étranger qui 
arrive ici.

L’exigence de partir est donc explicite et claire pour l’agent 
d’immigration qui émet le permis d’études et pour l’étudiant 
étranger qui le reçoit à son arrivée. La question suivante 
s’impose : le Canada veut-il vraiment que les étudiants 
étrangers choisissent de rester alors que dès leur arrivée, 
on les incite à partir d’une manière aussi explicite?

D’autres directives pour le « départ du Canada » précisent 
la possibilité de faire l’objet d’expulsion, de renvoi et/ou 
de mesures d’interdiction pour avoir violé les conditions 
d’admission (Canada Gazette, 2002). Ces directives, 
comme l’indiquent les permis, ont trait principalement à la 
fréquentation scolaire, à l’emploi et au renouvellement du 
permis. On peut donc se demander si de telles « infractions » 
méritent vraiment des mesures aussi sévères qu’un renvoi 
et une interdiction de séjour ou de rentrée au Canada, 
sauf, bien sûr, si la sécurité est en cause. Même avec ces 
documents, le titulaire n’a aucunement la certitude de 
pouvoir être réadmis si jamais il doit se rendre à l’extérieur 
du pays pour une raison légitime.

RAPPORTS AVEC LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA. Les règlements et les actions de Citoyenneté 
et Immigration Canada (CIC) semblent refléter un discours 
sous-jacent et pourtant véhément des plus hauts niveaux du 
gouvernement canadien qui se méfie des visiteurs au Canada 
(Campbell, 1989, Hawkins, 1988). Une des craintes est que 
des étrangers légalement admis au Canada comme étudiants 
ou autres visiteurs à court terme décident de prolonger leur 
séjour au delà de la période permise par la loi canadienne 
et de devenir clandestins (Dirks, 2007). On craint aussi 
que les employeurs canadiens appliquent un programme 
pour travailleurs invités sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, programme qui risquerait de priver des 
Canadiens et des résidents permanents d’emplois (Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés, 2002). Même si 
on estime qu’il pourrait y avoir jusqu’à 200 000 personnes 
qui vivent dans la clandestinité au Canada (Dirks, 2007), 
rien n’indique combien d’entre elles ont été admises avec 
un permis d’études.

MESSAGES CONTRADICTOIRES. Si le Canada veut 
effectivement attirer des « travailleurs étrangers mobiles », 
il doit faire une mise à jour de ses politiques et changer le 
message qu’il envoie partout dans le monde. L’examen 
d’un large éventail de sites Web publics, notamment ceux 
du gouvernement du Canada et de CIC, ce dernier conçu 
précisément pour communiquer avec des étudiants étrangers, 
a révélé un manque de cohérence dans les messages 
véhiculés. En fait, l’examen a permis de constater que plus 
le nombre de pages Web consultées augmentait, plus les 
renseignements sur les politiques devenaient confus. Par 
exemple, alors que les politiques annoncées sur les pages 
Web pour les étudiants du site de CIC sont accueillantes, le 
message sur les pages Web pour les employeurs du même 
site ne l’est pas; on y lit encore la politique de « renvoi » des 
étudiants (www.cic.ca, juin 2007). Par conséquent, même 
s’il ne fait aucun doute que la politique d’immigration du 
Canada est en pleine transition, la politique générale actuelle 
demeure obscure.
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Tableau 1. Possibilités pour les étudiants étrangers de rester/travailler au Canada

OPTION

Travail durant un programme 
universitaire/de formation

Coop et stages

Travail sur le campus

Travail hors-campus

Travail post-diplôme

Programme des candidats 
des provinces et des 
territoires

Entrée des professionnels 
hautement qualifiés

Résidence permanente  
et citoyenneté

RÈGLEMENTS

Pour travailler au Canada pendant un permis de séjour pour études, les étudiants étrangers doivent 
respecter les conditions suivantes :
• être inscrits à un programme d’études à temps plein dans un établissement participant (université, 
collège, cégep, établissement public de formation professionnelle/école technique, établissement privé 
autorisé par une loi provinciale à émettre des diplômes);
et
• être titulaires d’un permis d’études valide
• maintenir le statut d’étudiant à temps plein
• ne pas participer à un programme de bourses du gouvernement canadien ou d’une ONG ou à toute 
autre forme de commandite ni en être récipiendaires; ne pas participer à un programme de FLS/ALS ou 
à un programme d’échanges d’étudiants et ne pas être un étudiant visiteur

Le permis de travail est obligatoire. Cela peut toutefois être une autorisation d’emploi ouverte émise pour 
la même durée que le permis d’études, avec l’établissement d’enseignement indiqué comme l’employeur. 
L’occasion doit être en rapport avec le domaine de spécialisation de l’étudiant et l’emploi ne pas dépasser 
50 % de la durée totale du programme d’études.

Les étudiants étrangers ont le droit de postuler un emploi sur le campus et de travailler jusqu’à 20 heures 
par semaine durant l’année scolaire et à plein temps durant les semaines de lecture et les congés officiels 
(y compris les vacances d’été. La concurrence est forte. Le permis de travail n’est habituellement pas requis.

Les étudiants étrangers peuvent maintenant occuper un emploi hors-campus et y travailler jusqu’à 
20 heures par semaine pendant l’année scolaire et à temps plein pendant les congés et vacances. Il n’est 
pas nécessaire que l’emploi soit relié au champ de spécialisation de l’étudiant.

Les étudiants étrangers qui ont terminé leurs études et qui détiennent un permis d’études valide peuvent 
faire une demande pour un permis de travail post-diplôme. Ce permis les autorise à travailler jusqu’à 
12 mois (dans les régions métropolitaines de Montréal, Toronto et Vancouver) ou jusqu’à 24 mois 
(dans toute autre région du Canada) après l’obtention de leur diplôme. Le permis ne peut avoir une 
période de validité plus longue que la durée des études. Il ne sera émis qu’une seule fois et, à la date 
de fin du permis, les étudiants qui n’ont pas obtenu leur carte de résident permanent ou la citoyenneté 
canadienne doivent quitter le pays.
Pour obtenir le permis de travail post-diplôme, il faut remplir les conditions suivantes :
 •  Avoir une offre de la part d’un employeur pour un emploi en rapport avec le champ d’études
 •  Avoir un permis d’études en cours de validité au moment de soumettre la demande pour le permis 

de travail.
 •  Obtenir une lettre d’emploi d’un employeur et déposer une demande de permis de travail post-

diplôme dans les 90 jours qui suivent la réception du relevé de notes ou d’une lettre officielle 
confirmant l’obtention du diplôme.

 •  Tout étudiant étranger qui ne peut obtenir une lettre d’emploi dans les 90 jours devra quitter le 
Canada avant ou à la date indiquée sur son permis d’études.

Ce programme conjoint entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux et territoriaux 
autorise ces derniers à présenter la candidature de travailleurs qualifiés occupant un emploi dans un secteur 
ou une catégorie prioritaire pour l’obtention de leur carte de résident permanent. Les étudiants étrangers 
peuvent participer puisqu’une catégorie distincte a été établie pour eux dans le cadre de ce programme. 
Le nombre de places est toutefois limité.

Les étudiants étrangers peuvent présenter leur demande comme tout autre demandeur indépendant 
pour la carte de résident permanent du Canada dans cette catégorie. Selon le « système de points 
d’appréciation », les étudiants peuvent obtenir des points supplémentaires s’ils ont réussi à cumuler 
de l’expérience de travail dans leur domaine de spécialisation.

N’importe qui peut faire une demande de résidence permanente. Les résidents permanents peuvent faire 
une demande de citoyenneté canadienne après avoir vécu au Canada pendant au moins trois ans.
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POLITIQUES CONTRADICTOIRES — SOURCES 
DE FRUSTRATION. Malgré certaines dissensions, 
la majorité des personnes reconnaissent la contribution 
historique et actuelle des étudiants étrangers au bien-être 
du Canada. Les changements actuels visant à attirer et à 
retenir les étudiants étrangers au Canada représentent des 
premiers pas essentiels. En même temps, les responsables 
des politiques doivent reconnaître les contradictions entre 
l’énoncé des objectifs des politiques et leur mise en pratique 
et comprendre la série de frustrations quotidiennes qu’elles 
engendrent pour les étudiants étrangers qui veulent vraiment 
travailler au Canada et faire de ce pays leur résidence 
permanente, mais qui se heurtent à bien des obstacles sur 
leur chemin.

AUTRES PAYS
Peu de recherches ont été effectuées dans le but de comparer 
les politiques et les pratiques canadiennes concernant les 
étudiants et les diplômés étrangers avec celles de concurrents 
majeurs. Toutefois, une importante étude de Johnston, en 
2000, a révélé que l’Australie, la Nouvelle-Zélande, la France 
et le Royaume-Uni ont créé des stratégies complètes pour 
attirer et retenir les étudiants étrangers. Parmi les politiques 
adoptées par ces pays, on note trois similarités : 
 •  La mise en œuvre de politiques visant à encourager 

activement d’éventuels étudiants étrangers de pays à 
faible risque11 à avoir accès au système d’éducation du 
pays hôte lors d’une visite, et de pouvoir, ensuite, faire 
une demande pour un permis d’études sans quitter 
le pays.

 •  De meilleures possibilités de travail à temps partiel pour 
les étudiants étrangers pendant leurs études, de même 
que des procédures simplifiées pour l’obtention d’un 
permis de travail éliminant, dans certains cas, le besoin 
d’un permis (c’est le cas du R.-U.).

 •  De meilleures possibilités d’obtenir la résidence 
permanente à la fin des études (Johnston, 2000).

La même étude livrait les observations suivantes au sujet 
du Canada : 
 •  Le Canada est le seul pays de l’étude à ne pas avoir 

adopté une approche pangouvernementale en 
matière d’éducation internationale ou de recrutement 
d’étudiants étrangers.

 •  Le Canada est le seul pays à ne pas permettre aux 
personnes détenant un visa de visiteur (y compris les 
étudiants de FLS et ALS) de changer leur visa pour un 
permis d’études sans être obligées de quitter le pays.

 •  Les exigences d’examen médical pour les étudiants 
étrangers ne sont pas appliquées universellement 
comme elles le sont en Australie. Toutefois, malgré la 
remarquable exception du projet pilote canadien dans 
des pays ciblés (qui reflet des procédures normalisées 
en Australie), le Canada affiche la plus longue durée de 
traitement en matière de formalités d’examen médical.

 •  Le Canada révèle aussi la plus longue durée 
de traitement en matière de visa d’études, une 
conséquence probablement liée en partie à la longueur 
de la durée de traitement pour l’examen médical.

 •  Contrairement à l’Australie, le Royaume-Uni, la France 
et la Nouvelle-Zélande, le Canada n’a pas conclu 
d’ententes officielles avec des ONG ni d’établissements 
d’enseignement pour simplifier le processus de livraison 
de permis d’études dans des marchés ciblés.

Avant de commencer à dresser l’orientation d’une politique 
stratégique détaillée concernant les étudiants étrangers, il 
est utile d’examiner minutieusement les actions entreprises 
par d’autres nations en ce sens. Le reste de cette section 
fournit une description générale des politiques de trois 
pays — les États-Unis, le Royaume-Uni et l’Australie — en 
rapport avec leurs mesures pour attirer et retenir les étudiants 
étrangers. Ces trois nations ont été choisies à des fins de 
comparaison parce que les deux premières devancent 
nettement le Canada dans leur part du marché d’étudiants 
étrangers (McHale, 2006) et l’Australie le dépasse en matière 
de contribution financière de l’éducation internationale à 
l’économie nationale (Birchard, 2006).

Il faut comprendre que les comparaisons établies dans le 
cadre de cette étude se confinent aux données particulières 
des politiques qui autorisent les étudiants étrangers à 
travailler et à s’établir de façon permanente dans chacune 
des trois nations. Le lecteur doit également prendre en 
considération que les détails relatifs aux activités de ces 
trois gouvernements et que les stratégies et possibilités 
offertes par chacun reflètent les valeurs sociales, les 
pressions politiques et les priorités gouvernementales de 

11.  « À faible risque » : dans le sens de la tendance de pays sujets à des taux inacceptables de fraude, au non-respect des conditions d’entrée et au refus 
des citoyens de rentrer dans leur pays d’origine à l’expiration de leur visa, permis d’études ou permis de séjour. Cette définition de l’expression « à faible 
risque » ne fait pas l’unanimité, bien sûr. Par exemple Rekai (2002, p. 17) déclare que, depuis le 11 septembre 2001, la définition d’un « bon risque » 
pour l’émission d’un visa de visiteur ou d’un permis d’études au Canada ou aux États-Unis a radicalement changé. La raison invoquée : le chaînon le plus 
faible de la sécurité frontalière en Amérique du Nord est l’admission et la surveillance des touristes, des étudiants étrangers, des gens d’affaires et autres 
entrants temporaires (idem, p. 15).
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chaque pays respectif. Enfin, les changements des politiques 
gouvernementales continuent d’évoluer dans chacun des 
pays examinés dans le cadre de cette étude, y compris le 
Canada. Par conséquent, les observations faites au moment 
de la rédaction de ce rapport sont susceptibles de changer.

ÉTATS-UNIS. Les États-Unis autorisent les visiteurs qui 
veulent venir y étudier à détenir l’une des trois catégories de 
visa de non-immigrant12. Après un an d’études, les étudiants 
ayant obtenu le visa F-1, soit le plus commun, sont autorisés 
à travailler à l’extérieur du campus jusqu’à 20 heures par 
semaine pendant les semestres et à temps plein pendant les 
vacances et entre les semestres. Le permis de travail est émis 
par le U.S. Immigration and Naturalization Service (INS) par 
l’entremise du bureau des conseillers des étudiants étrangers 
(International Student Adviser Office). Ces étudiants peuvent 
aussi travailler sur le campus sans autre autorisation.

Les détenteurs de visa F-1 sont également admissibles, après 
un an d’études, à un emploi à temps plein pour jusqu’à un 
an après l’obtention de leur diplôme; cela fait partie de leur 
« stage ». Après leur stage, les étudiants étrangers doivent 
être parrainés par un employeur pour pouvoir continuer de 
travailler aux États-Unis. Par contre, les étudiants M1 sont 
autorisés à occuper un emploi temporaire seulement, et ce 
à des fins de stages (Speed, 2007; Career Center of Ohio 
State University).

Certains étudiants étrangers qui détiennent un visa F-1 et 
J-1 peuvent être admissibles à un changement de statut 
aux États-Unis et acquérir un visa H-1B, un visa de travail 
temporaire pour non-immigrant, ce qui autorise le détenteur 
à travailler aux États-Unis pendant une période de six ans 
au maximum. Pour être admissible à un tel visa, l’étudiant 
doit toutefois avoir une offre d’emploi et un employeur 
prêt à présenter une demande auprès du Immigration 
and Naturalization Service (INS). À remarquer que le 
visa H-1B est réservé aux « travailleurs spécialisés » (specialty 
occupations); les services d’un avocat sont habituellement 
retenus, soit par l’étudiant ou par l’employeur, pour déposer 
une demande de cette catégorie de visa.

Selon le centre des carrières (Career Center) de la Ohio 
State University, les étudiants étrangers affrontent bien des 
difficultés pour se trouver un emploi. La première, c’est la 

complexité du processus d’embauche expliqué ci-dessus. 
Plusieurs employeurs éventuels se sentent intimidés par 
ce processus ou refusent tout simplement de s’y engager. 
Parmi d’autres obstacles, on note : le besoin des services 
d’un avocat, les frais de traitement, des contraintes 
temporelles pour le processus (une fenêtre de 12 mois) ainsi 
qu’une perception négative de l’impact qu’ont les diplômés 
étrangers sur le marché du travail américain.

ROYAUME-UNI. Les étudiants étrangers qui font des 
études au Royaume-Uni peuvent avoir du travail à temps 
partiel ou du travail pendant les vacances, mais ils ne peuvent 
travailler plus de 20 heures par semaine, ni accepter du 
travail à temps plein (sauf pendant les vacances) ni travailler 
à leur compte (Johnston, 2000)13.

Depuis 2004, seuls les étudiants en sciences et génie 
pouvaient rester au pays et travailler pour un an au 
maximum après l’obtention de leur diplôme. En mai 2007, 
le programme a été élargi pour inclure tous les étudiants 
étrangers (Education Guardian, 2007). Le plus grand 
désavantage du programme, selon Speed (2007), serait 
le suivant : 
  « …l’autorisation accordée est limitée et le temps 

passé dans un de ces programmes ne mène pas au 
statut de résident permanent. De plus, si l’employeur 
dépose une demande pour un permis de travail après 
la période autorisée initiale de 12 mois, la demande 
entraînerait normalement l’affichage public du poste. 
Si l’employé travaille pour l’employeur depuis plus de 
six mois, il pourrait être possible de persuader le Border 
& Immigration Agency de modifier les exigences, mais 
cela n’est pas garanti. » 

De même, en 2005, un autre programme intitulé Fresh 
Talent — Working in Scotland Scheme14 autorise les 
étudiants étrangers qui ont vécu en Écosse et reçu un 
diplôme d’une université écossaise de déposer une demande 
pour un séjour de deux ans (la population de l’Écosse a 
maintenant atteint son plus bas niveau depuis la première 
moitié du 20e siècle). À la fin des deux années, ils peuvent 
changer pour un permis de travail lié à un emploi, à la 
condition que le permis s’applique à un emploi en Écosse, 
ou pour toute autre « catégorie d’immigration pertinente » 
(Speed, 2007).

12.  Les citoyens non américains qui étudient aux États-Unis reçoivent un des trois visas suivants : 1) F-1, visa d’études (le plus commun); 2) J-1 ((participant 
à un programme d’échange); ou 3) M-1,(non scolaire ou professionnel). Pour plus de détails, consulter la page « educationUSA » du site US Department 
of State : http://educationusa.state.gov/usvisa.htm

13.  Les politiques britanniques concernant les étudiants étrangers ne les autorisent pas « à travailler plus de 20 heures par semaine pendant les semestres, 
sauf s’il s’agit d’un placement professionnel ou d’un stage pratique ayant été approuvé auparavant; à faire des affaires, à travailler à leur compte  
ni à offrir leurs services en tant que sportif ou artiste professionnel; ni à poursuivre une carrière en comblant un poste à plein temps vacant »  
(Peykov, 2004, p. 17).

14.  Voir www.workingintheuk.gov.uk/working_in_the_uk/en/homepage/schemes_and_programmes/fresh_talent__working.html
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Le permis de travail parrainé par un employeur s’avère une 
autre option pour les étudiants étrangers. Les employeurs qui 
« … démontrent à la Border & Immigration Agency qu’ils 
entreprennent une pleine campagne chaque année pour 
attirer les meilleurs diplômés, en plaçant des annonces dans 
des publications étudiantes, et participent aux tournées de 
recrutement dans les universités, etc. » peuvent demander un 
permis de cinq ans qui est lié à un employeur en particulier, 
mais qui peut être transféré à un autre employeur qui 
respecte les critères (Speed, 2007).

AUSTRALIE. Un des éléments importants du plan 
stratégique de l’Australie pour internationaliser l’industrie 
de l’éducation est l’augmentation du nombre d’étudiants 
étrangers qui choisissent l’Australie comme destination 
de choix pour poursuivre leurs études. En 2003, le 
gouvernement s’engageait à consacrer plus de 113 M$ AUS 
à cette stratégie. Depuis, plusieurs politiques ont été mises 
en place pour atteindre les objectifs à long terme de ce 
gouvernement. Le plus important a été le versement de 
41 M$ AUS, qui a servi à élargir le réseau international de 
l’éducation australienne (Australia Education International 
ou AEI). Sous l’autorité du ministère de l’Éducation, l’AEI 
chapeaute et coordonne toutes les politiques et activités 
reliées aux étudiants étrangers. Le mandat du réseau s’étend 
sur une large zone géographique et inclut un vaste éventail 
d’activités (Nelson, 2003)15.

En outre, les étudiants étrangers qui poursuivent des études 
pendant plus d’un an sont autorisés à travailler à l’extérieur 
du campus pour un maximum de 20 heures par semaine 
et à temps plein pendant les vacances. Ils doivent toutefois 

obtenir l’autorisation du ministère de l’immigration et des 
affaires multiculturelles (Department of Immigration and 
Multicultural Affairs, DIMA) pour travailler.

En ce qui a trait au travail post-diplôme et à l’autorisation 
de rester en Australie, il est clair que le gouvernement 
australien a décidé de dégager la voie pour les étudiants 
étrangers. « En 2001, le gouvernement australien s’est mis 
à permettre aux étudiants étrangers qui avaient terminé 
leurs études dans certains programmes… de déposer une 
demande de résidence permanente sans quitter le pays. 
Pour être admissibles à la résidence permanente à titre de 
travailleurs qualifiés, les étudiants étrangers font évaluer leurs 
compétences par les autorités professionnelles pertinentes et 
non par le gouvernement… » (Peykov, 2004, p.17).

Dans un exposé en 2007, une représentante de l’AEI a 
indiqué que le ministère de l’Immigration de l’Australie avait 
conçu un programme pour intégrer les diplômés étrangers 
à la main-d’œuvre. Cela se traduit par des visites d’agents 
d’immigration sur place pour discuter avec des employeurs 
et leur faire reconnaître l’importance d’embaucher des 
diplômés étrangers et leur montrer la facilité avec laquelle 
cela peut se faire. En conséquence, un nombre substantiel 
de diplômés étrangers ont trouvé de l’emploi au cours des 
dernières années.

En règle générale, ces trois pays progressent rapidement 
selon une orientation stratégique d’admettre et de retenir 
les étudiants étrangers. Le Royaume-Uni et l’Australie, 
notamment, pourraient servir de modèles pour le Canada.

15.  Pour en savoir davantage sur l’AEI, consulter le site http://aei.dest.gov.au
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SECTION 4
OPINIONS DES ÉTUDIANTS : CONCLUSIONS TIRÉES DU 

SONDAGE ET DES GROUPES DE CONSULTATION
« J’aime ce pays. Il est paisible, sécuritaire et offre tellement une bonne qualité de vie aux personnes qui y 
demeurent. Mon rêve était d’étudier au Canada. J’ai travaillé fort pendant trois ans. Mes résultats scolaires 
sont excellents, mon anglais est bon. J’ai participé à des stages associés à mes études et j’ai volontairement 
fait du bénévolat auprès de plusieurs groupes, y compris les personnes âgées. J’ai obtenu un diplôme en 
informatique et je croyais n’avoir aucun problème à me trouver de l’emploi dans mon domaine. Quelle 
erreur! » (Plainte d’un étudiant).

APERÇU DE CETTE SECTION. Cette section comprend 
deux volets. Le premier décrit le profil des étudiants qui ont 
participé au sondage (âge, sexe et programme d’études). Le 
deuxième reprend deux des questions du sondage original 
ainsi que les conclusions afférentes. Présentées comme des 
thèmes, les conclusions des sources des données réunies font 
l’objet d’analyse et de discussion. Cette section présente 
aussi un élément particulièrement important, soit une série de 
changements de politique que les étudiants et les diplômés 
étrangers recommanderaient au Premier ministre du Canada 
s’ils en avaient l’occasion.

AGE ET SEXE. L’âge des étudiants participant à cette 
étude s’exprime mieux comme une distribution bimodale 
où le nombre des participants entre 18 et 23 ans est 
pratiquement le même que celui des 24 à 31 ans. Le groupe 
des 18 à 23 ans suivait habituellement des programmes de 
1er cycle ou menant à un diplôme ou à un certificat; le groupe 
des 24 à 31 ans était compose en majorité par des diplômés 
ou des étudiants de cycles supérieurs. En outre, les femmes 
représentaient 51 % du nombre total des participants, un 

nombre qui est similaire à leur proportion dans l’ensemble 
de la population d’étudiants étrangers.

RÉPARTITION À TRAVERS LE CANADA. Il est 
important d’indiquer que même si les étudiants étrangers de 
cet échantillon provenaient d’établissements postsecondaires 
de sept provinces (voir tableau 2), la majorité d’entre eux 
étudient ou travaillent actuellement en Ontario (52 %) et au 
Québec (20 %). Compte tenu de la participation minime de 
la région de l’Atlantique, il a été décidé d’inclure, quand et 
si cela convenait (et à condition que cela ne fasse pas partie 
des données recueillies par la présente étude), des données 
et conclusions d’une récente étude de la ville d’Halifax sur 
l’embauche des étudiants étrangers diplômés (Adlain, 2006).

CHAMPS D’ÉTUDES. La diversité des étudiants 
étrangers est indéniable lorsqu’on examine leurs champs 
d’études. Une fois les données organisées dans les catégories 
suivantes — Arts et Lettres, Génie, Programmes de formation 
professionnelle (par ex. la gestion ou administration des 
affaires), Sciences et Science sociale — l’étude dévoile un 

Tableau 2. Diversité dans la population étudiante par province/ 
type d’établissement/champ d’études

   Type d’établissement  
 Province  postsecondaire  Champ d’études

 Colombie-Britannique <1 % Collège 10 % Arts & Lettres 17 %

 Nouveau-Brunswick <1 % Institut 1 % Génie 8 %

 Terre-Neuve 7 % Université 85 % Sciences 19 %

 Nouvelle-Écosse 3 % Univ./Collège 2 % Sciences sociales 19 %

 Ontario        52 %  Autre 2 %   Professions 25 %

 Québec 20 %    Sans réponse 3 %

PROFIL DES ÉTUDIANTS
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pourcentage plus élevé que le profil national en matière de 
pourcentage des participants inscrits dans des domaines 
qui produisent le type de travailleurs hautement qualifiés 
dont le Canada a besoin (par ex. les sciences, le génie, 
l’informatique). Ce qui peut ne pas sembler clair au premier 
abord, c’est que le rang des domaines d’études des femmes 
participantes diffère sensiblement de celui des hommes. 
Le tableau 3 démontre que les femmes sont plus susceptibles 
d’obtenir un diplôme de formation professionnelle 
(par ex. en affaires, éducation ou sciences infirmières) 
ou en arts et lettres, alors que les hommes l’obtiennent 
en génie ou après avoir suivi un programme de formation 
professionnelle. Cette différence dans les champs d’études 
peut expliquer, en partie, les difficultés que rencontrent les 
diplômées lorsqu’elles tentent d’obtenir un permis de travail 
post-diplôme.

Pour que les diplômés étrangers obtiennent un emploi 
après l’obtention de leur diplôme, l’employeur potentiel 
doit démontrer de façon satisfaisante à CIC que le candidat 
étranger possède les compétences requises pour l’emploi. 
Selon les étudiants, les diplômés de certains champs 
d’études, comme sciences et génie, satisfont plus facilement 
cette exigence que d’autres qui ont obtenu un diplôme en 
anthropologie ou en psychologie par exemple. D’ailleurs, 
bien des femmes sont nettement désavantagées par cette 
politique, d’où la nécessité d’envisager une étude comparative 
distincte des répercussions des politiques actuelles sur les 
possibilités d’emploi accessibles aux femmes et aux hommes.

Tableau 3. Champs d’études/Sexe/Rang
  

RÉPARTITION — 1er CYCLE ET CYCLES SUPÉRIEURS. 
La majorité (61 %) des participants à notre étude étaient 
inscrits dans des programmes de 1er cycle d’une durée 
de quatre ans (B.A./B.Sc./baccalauréat spécialisé); 10 % 

étaient dans des programmes menant à un certificat ou 
diplôme et 29 % étaient des diplômés inscrits au niveau de 
la maîtrise ou du doctorat. Cette répartition asymétrique a 
pour conséquence que l’expérience des étudiants du 1er cycle 
masque potentiellement différentes expériences vécues 
par des étudiants inscrits à des programmes menant à un 
certificat ou diplôme. Le nombre d’étudiants du secteur 
collégial étant relativement bas, une étude distincte axée sur 
les collèges pourrait être justifiée. Le tableau 4 démontre la 
répartition des diplômés étrangers par niveau d’études.

 

 

PAYS D’ORIGINE. Les participants à cette étude 
proviennent de 120 pays différents, ce qui constitue un 
autre indicateur de diversité (voir tableau 5). Or, un examen 
attentif des pays qui fournissent le plus grand nombre 
d’étudiants et de diplômés étrangers16 révèle qu’un nombre 
relativement peu élevé d’étudiants et de diplômés étrangers 
proviennent d’un grand nombre de pays et que beaucoup 
d’étudiants et de diplômés étrangers viennent de seulement 
cinq pays et régions : la Chine, l’Inde, la France, les 
États-Unis et l’Asie du Sud-Est17.

On s’attendait à ce que les participants qui, selon les 
réponses au sondage et aux entrevues dans les groupes 
de consultation, s’étaient déclarés généralement satisfaits 
de leur situation au Canada relatent diverses expériences et 
perspectives. Chose étonnante, ce ne fut pas du tout le cas. 
Les étudiants ont été plutôt unanimes dans leurs déclarations 
au sujet de leur vie et de leur transition au monde du travail 
au Canada. Et ce qu’ils avaient à dire est au cœur des thèmes 
présentés dans la prochaine section. 

Champs d’études Femmes Hommes

Programmes de formation  
professionnelle  
(par ex. Gestion) 1 2

Arts & Lettres 2 5

Sciences sociales 3 4

Sciences 4 3

Génie 5            1

Tableau 4. Diplômés étrangers par niveau d’études

61 % Programme universitaire de premier cycle

29 % 
Programme d’études 

supérieures
10 % Programme menant à  
un certificat ou un diplôme

16.  La répartition des participants entre les cinq régions et pays représentés ressemble, mais n’est pas identique, à celle des étudiants étrangers en général.

17.  Présentés en rang selon les étudiants participant à l’étude.
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Tableau 5. Pays d’origine des participants
 

THÈME 1. Plusieurs diplômés étrangers ne 
chercheront pas à rester au Canada malgré 
ses attraits. Les immenses barrières, réelles 
ou perçues, sont telles que les diplômés iront 
ailleurs pour exploiter des possibilités d’emploi. 

Même avec l’introduction de nouvelles ou de meilleures 
possibilités d’acquérir de l’expérience sur le marché du travail 
canadien, seulement un tiers des étudiants et des diplômés 
déclarent qu’ils vont rester au Canada après l’obtention 
de leur diplôme. Le tableau 6 illustre cette réalité. Des 
66 % d’étudiants qui planifient quitter le Canada après la 
remise des diplômes, 34 % comptent retourner dans leur 
pays d’origine et 32 % projettent d’aller dans un troisième 
pays pour y poursuivre leurs études ou pour y travailler. 
Le Canada se retrouve dans une situation fort vulnérable : 
non seulement va-t-il perdre deux tiers de ses diplômés 
hautement qualifiés comme contributeurs à la main-d’œuvre, 
mais il perd aussi la moitié de ce groupe au profit de ses 
partenaires et concurrents commerciaux.

Tableau 6. Projets après l’obtention du diplôme
 

RETOUR AU PAYS D’ORIGINE. Les étudiants ont 
offert de nombreuses raisons irréfutables pour expliquer 
leur décision de retourner dans leur pays d’origine après 
l’obtention de leur diplôme. Certains veulent être près de 
leur famille; d’autres ont besoin de retrouver leur propre 
culture. Mais pour la majorité d’entre eux, ce sont les bonnes 
possibilités d’emploi qu’ils croient retrouver à leur retour, 
surtout après avoir obtenu un diplôme d’un collège ou d’une 
université du Canada — ce qui, de l’avis des étudiants, 
s’avère un net avantage sur les autres pour entrer sur le 
marché du travail de leur pays.

« L’économie prospère dans des pays 
d’origine (en particulier en Chine et en 
Inde), alors qu’elle s’améliore dans d’autres. 
Mon pays d’origine joue un rôle plus 
important sur le marché mondial. »

« J’ai de meilleures chances, en termes 
de carrière et de situation financière, 
en travaillant dans mon pays. Mes 
compétences seront reconnues et je 
n’aurai pas à constamment prouver 
mon intelligence auprès de gens qui 
ne me croient pas trop brillant à cause 
de mon ethnicité. »

“Mes compétences acquises durant mes 
études au Canada seront plus valorisées 
dans mon pays. Je veux faire quelque chose 
pour mon pays avec toutes les compétences 
de haut niveau que j’ai acquises au 
Canada. »

« Dans mon pays d’origine, je peux créer 
et promouvoir des projets intéressants liés 
à mon champ d’études. »

« J’ai toujours eu l’intention de retourner 
travailler chez moi; le salaire est meilleur 
et je veux que mon éducation serve à 
l’amélioration de mon pays. »

« Je crois que mon pays/continent a du 
potentiel et que l’exode des cerveaux de 
mon pays vers l’Ouest en fait un géant 
amorphe. C’est pourquoi j’ai décidé 
de m’établir dans mon pays. »

POSSIBILITÉS D’EMPLOI AU CANADA. Aussi 
importantes que puissent être les sentiments de loyauté et 
les occasions d’emploi dans le pays d’origine, la crainte d’un 

12 % 
Retourner au pays d’origine 

pour étudier

22 % Retourner au pays 
d’origine pour travailler

10 % Rester au Canada 
pour étudier

22 % Rester au 
Canada pour 
travailler

16 % 
Quitter le Canada  
pour aller travailler 

dans un 3e pays 16 % 
Quitter le Canada  
pour aller étudier  
dans un 3e pays

14 % Chine 

55 %  
Autres pays

9 % Inde 
8 % France

7,4 % 
États-Unis

7 % 
Asie du 
Sud-Est
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rejet (et pire, celle d’un renvoi) du Canada à la fin du séjour 
d’études suffit à la majorité des diplômés étrangers pour 
qu’ils n’investissent ni leur temps ni leur argent à tenter d’y 
« rentrer et rester ». Presque 80 % des étudiants de cette 
étude voient avec pessimisme leurs possibilités d’emploi 
au Canada.

« Je veux un emploi qui s’harmonise 
avec mes compétences et mes objectifs 
de carrière. Je ne veux pas devenir un 
chauffeur de taxi après avoir obtenu mon 
doctorat, ni avoir un emploi de bureau, où 
je ne pourrai pas utiliser mon expertise ni 
mes connaissances. »

« Le choix d’emplois est très limité pour 
les étudiants étrangers, puisque presque 
tous les employeurs exigent une expérience 
canadienne. » ”

« J’étudie en anthropologie. Comment 
vais-je démontrer que mes études sont 
importantes pour un poste de gestion? Je 
ne peux même pas me décrocher du travail 
dans un casse-croûte (postdiplôme). »

Ces données suggèrent que les étudiants étrangers veulent 
exactement ce que veulent les étudiants canadiens : 
travailler et contribuer à la société canadienne. Mais la 
plupart des étudiants étrangers ne croient pas que le 
Canada saisit l’importance de réussir à retenir des diplômés 
étrangers. Cette réalité a été exprimée avec éloquence par 
un participant à un des groupes de consultation qui, à un 
moment donné, s’est esclaffé en disant :

« Je ne comprends vraiment pas pourquoi 
le Canada s’évertue à attirer tous ces 
nouveaux immigrants alors que nous 
sommes déjà ici et qu’on veut nous 
retourner chez nous? »

AVANTAGES À RESTER AU CANADA. Aux questions 
sur ce que le Canada peut offrir aux diplômés, la plupart 
des étudiants ont commencé par comparer le Canada à 
leur pays d’origine. Lorsque la question a été posée dans 
le contexte des emplois, un grand nombre des étudiants 
ont soulevé, comme attraits principaux, des considérations 
financières (salaires, prestations et pensions) et la qualité du 
milieu de travail, y compris les pratiques en éthique. Alors 
que les femmes ont accordé une aussi grande importance 
aux questions financières que les hommes, elles ont 
aussi mentionné fréquemment le fait qu’elles sont mieux 

traitées ici, au Canada, qu’elles ne le seraient dans leur 
pays d’origine.

QU’EST-CE QUI REND LE CANADA ATTRAYANT?

« La qualité de vie est bien meilleure au 
Canada. Le gouvernement est juste et c’est 
ce qu’il démontre à tous ses citoyens. Les 
gens vous acceptent comme vous êtes et 
n’essaient pas de vous changer. C’est un 
pays paisible et, à mon avis, bien meilleur 
que n’importe où ailleurs, y compris mon 
propre pays. »

« Parce que le Canada n’est pas en guerre 
avec d’autres pays, je m’y sens plus en 
sécurité et en paix qu’aux États-Unis. »

« Je voulais découvrir d’autres cultures, 
relever de nouveaux défis et devenir 
autonome. »

« J’étais intéressé à vivre à l’étranger et à 
acquérir de l’expérience internationale en 
termes d’études, de travail et de culture. »

Aux questions sur ce qui, dans leur vie au Canada, leur 
plaisait le plus, les étudiants ont donné des réponses axées 
sur les avantages en matière d’emploi et sur les indicateurs 
de la qualité de vie, la « sécurité » étant l’avantage le plus 
fréquemment mentionné. Le « multiculturalisme » suivait 
la sécurité de près (avantage exprimé le plus souvent par la 
majorité des étudiants étrangers vivant dans les grandes villes 
canadiennes), suivi de la chaleur et de l’esprit d’ouverture 
de la population canadienne.

Dans l’ensemble, les étudiants considèrent le Canada 
attrayant, contrairement à leurs possibilités d’emploi ici. 
Il semble bien que, si les processus et les attitudes leur 
étaient plus favorables, un plus grand nombre d’entre 
eux choisiraient de rester.

THÈME 2. Ce qu’il faut faire,  
Monsieur le Premier ministre

D’après les étudiants étrangers, il existe de graves 
éléments dissuasifs au sein des politiques et pratiques du 
gouvernement canadien. De plus, presque tous exhortent 
le gouvernement de rendre le système moins punitif — 
pour le meilleur ou pour le pire, c’est la façon dont ils 
le voient maintenant.
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Les étudiants devaient répondre à la question suivante : 
« Si on vous permettait de passer cinq minutes en compagnie 
du Premier ministre, que lui diriez-vous? » Les étudiants 
avaient plus à dire à ce sujet qu’à presque toutes les autres 
questions.

« Simplifier la demande du permis de 
travail, en accélérer le traitement — et ce 
non seulement pour les étudiants mais pour 
les employeurs canadiens. »

« Émettre automatiquement un permis 
de travail pour un an après l’obtention du 
diplôme pour satisfaire aux employeurs qui 
ne veulent pas avoir à attendre la livraison 
d’un permis pour embaucher un étudiant. »

« Offrir des permis de travail pour une 
période allant jusqu’à deux ans après la 
remise des diplômes. C’est également ce 
que préfèrent les employeurs, car ils ne sont 
pas prêts à attendre qu’un diplômé étranger 
reçoive son permis de travail… ce qui peut 
prendre jusqu’à 90 jours. D’autres étudiants 
attendent et les employeurs peuvent les 
embaucher tout de suite. »

« Donner aux employeurs la liberté de 
nous embaucher sans avoir à obtenir 
l’approbation de RHDSC. Bien des 
employeurs ne veulent pas de ces 
tracasseries, même s’ils ont besoin de 
personnel dans mon champ d’expertise. »

« Permettre aux employeurs d’embaucher 
aussi facilement un diplômé étranger qu’un 
diplômé canadien. À l’heure actuelle, les 
employeurs croient que l’embauche d’un 
étudiant étranger n’en vaut ni le temps ni 
l’effort. Ils franchissent tous les obstacles 
et ensuite, l’étudiant ne peut rester qu’un 
an et tout est à recommencer. Tout cela fait 
que l’embauche d’un étudiant étranger ne 
vaut pas l’investissement. »

« Offrir aux étudiants qui ont obtenu un 
diplôme canadien la possibilité d’obtenir 
plus rapidement leur statut de résident 
permanent. »

« Si le Canada veut que les employeurs 
embauchent des étudiants étrangers, le 
gouvernement fédéral doit alors offrir 

au moins quelques postes et stages aux 
étudiants étrangers également. La politique 
du ‘Faites ce qu’on dit, non ce qu’on fait’ 
nuit aux étudiants étrangers. Plusieurs 
employeurs m’ont dit que le souhait du 
gouvernement d’embaucher des étudiants 
étrangers n’était pas sérieux, puisque 
ses propres politiques font obstacle aux 
étudiants et aux employeurs. Pourquoi 
devrais-je rester quand c’est clair que je 
ne suis ni voulu ni valorisé? »

« Modifier la politique pour que les 
personnes puissent travailler là où elles 
le veulent, et pas nécessairement dans un 
domaine relié à leurs spécialités. Nous 
devrions avoir la possibilité d’étudier ce 
qui nous intéresse et ne pas être pénalisés 
à cause de nos choix parce que le marché 
du travail pour notre discipline n’est pas 
florissant au moment de l’obtention de 
notre diplôme. De plus, les emplois ne 
sont pas directement reliés aux disciplines 
scolaires pour commencer et c’est tout 
simplement ridicule d’essayer d’ajuster 
l’emploi au champ d’études. Cela ne 
fonctionne pas, même pour les Canadiens. »

PRÉOCCUPATIONS DES EMPLOYEURS. Profitant 
du fait qu’un grand nombre d’employeurs participaient 
à un congrès national, nous avons pris des dispositions 
pour présenter un exposé sur les premiers résultats de 
l’étude. Environ vingt éducateurs et employeurs ont assisté 
à l’exposé. Les données de la discussion qui s’ensuivit ont 
été consignées au journal de recherche. Représentant des 
multinationales et la direction des ressources humaines 
d’entreprises de taille moyenne, les participants ont fait 
part des perspectives et des préoccupations des employeurs 
aidant ainsi les chercheurs à mieux comprendre les enjeux 
qu’affrontent les étudiants étrangers. Seule la question 
suivante a été posée : Quelles sont vos préoccupations 
au sujet de l’embauche de diplômés étrangers?

Une discussion des plus animées permit d’exprimer les 
préoccupations suivantes :

 •  Des politiques gouvernementales déroutantes et 
contradictoires

 •  Communications en vase clos, c’est-à-dire qui restent 
à l’intérieur d’un groupe
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 •  Manque d’information à jour accessible aux 
employeurs

 •  Besoin perçu par certaines entreprises de retenir les 
services d’un avocat pour les protéger contre les risques 
associés à l’embauche d’un diplômé étranger

 •  Incapacité d’un candidat de commencer à travailler 
dès qu’on lui offre un emploi; un délai possible de 
plusieurs mois avant qu’un permis de travail soit livré 
désavantage nettement le diplômé

 •  Limites actuelles du permis de travail postdiplôme 
— un ou tout au plus deux ans

 •  Compte tenu que les sièges sociaux canadiens de 
plusieurs multinationales et autres entreprises sont 
situés à Montréal, Toronto ou Vancouver (villes dans 
lesquelles les diplômés étrangers sont limités à un an 
de travail), les employeurs se sentent particulièrement 
désavantagés lorsqu’ils veulent embaucher un 
diplômé étranger

 •  Renseignements contradictoires ou erronés qui 
circulent au sujet des règlements pour l’embauche 
de diplômés étrangers.

Ces préoccupations ont été rapportées dans le journal de 
recherche et ne sont pas des citations textuelles de personnes 
en particulier.

Un haut représentant d’une importante multinationale a fait 
remarquer que :

« Sur le site de CIC conçu pour les 
employeurs, on y lit encore que les 
diplômés étrangers doivent quitter le 
Canada. Alors, qu’est-ce qui a changé? »

Ce dernier commentaire suscita d’autres questions, à savoir 
si le gouvernement du Canada voulait vraiment que plus 
de diplômés étrangers vivent et travaillent au pays et, dans 
l’affirmative, ce que le gouvernement était prêt à faire à ce 
sujet. Bon nombre d’employeurs avouèrent qu’ils ne savaient 
même pas qu’ils pouvaient maintenant embaucher des 
diplômés étrangers (notes dans le journal de recherche).

Il reste qu’au moins quelques-uns des employeurs participant 
à la discussion avaient déjà embauché des diplômés étrangers 
ou avaient obtenu un avis juridique à ce sujet. Pour ce 
groupe, le plus grand obstacle est la politique frontalière 
des États-Unis.

« Les multinationales, qui ont un siège 
social aux États-Unis ou qui font des 
affaires dans les États-Unis, exigent que 
leurs employés se rendent aux États-Unis 
pour participer aux réunions ou à d’autres 
activités d’affaires, et ce souvent sans 
beaucoup de préavis. Pour les employés 
canadiens, cela ne pose pas de problème. 
Pour les diplômés étrangers, l’obligation 
de faire, chaque fois, une demande pour 
un nouveau visa prend trop de temps. 
Par conséquent, plusieurs employeurs 
n’embauchent pas de diplômés étrangers 
pour de tels postes » (notes dans le journal 
de recherche).

PRÉOCCUPATIONS DES ÉTUDIANTS AU SUJET 
DES EMPLOYEURS. Les étudiants en avaient beaucoup à 
dire au sujet des attitudes et comportements des employeurs 
qu’ils ont connus au moment de leur transition du monde 
scolaire à celui du travail. Selon les étudiants, les employeurs :

 1)  ne connaissent pas bien les processus pour l’obtention 
du permis de travail et l’embauche;

 2)  sont intolérants aux différences langagières, 
en particulier l’accent;

 3)  craignent un engagement à long terme envers des 
diplômés étrangers qui risquent de ne pas rester; 
et sur une note plus positive…

 4)  valorisent les habiletés et la diversité manifestées 
par la population des étudiants étrangers.

Les commentaires des étudiants pendant les groupes de 
consultation expliquent leurs expériences plus en détail.

« Je crois qu’ils [les employeurs] 
valorisent des antécédents diversifiés : 
les idées variées, la créativité et les façons 
divergentes de faire les choses. Je pense 
que les étudiants étrangers sont très 
appréciés. Néanmoins, le gouvernement 
doit leur permettre d’embaucher plus 
d’étudiants étrangers sans alimenter leur 
crainte de nous donner de l’emploi puisque 
nous devrons quitter lorsque notre permis 
sera échu. »
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« Plusieurs ont des préjugés envers les 
étudiants étrangers, car ils craignent que 
ces derniers ne resteront pas au Canada 
pendant bien longtemps. »

« La plupart des employeurs exigent de 
bonnes habilités de communiquer, mais 
la majorité des étudiants étrangers qui 
ne parlent pas l’anglais (ou le français) 
couramment ont peu de chance d’être 
embauchés. »

THÈME 3. Ça prend plus qu’un diplôme pour 
obtenir un emploi — l’importance d’établir des 
réseaux et de commencer les démarches tôt

Les participants aux groupes de consultation devaient 
expliquer les conseils qu’ils donneraient à leurs pairs qui 
étaient moins avancés dans leurs études. Très diversifiés 
et axés sur l’action, leurs conseils se lisaient ainsi :

« Choisissez un logement dans un milieu 
qui vous obligera à parler français ou 
anglais quotidiennement. Ce n’est plus le 
temps de vous pratiquer avec des personnes 
que vous ne connaissez pas bien lorsque 
vous vous rendez à une entrevue. »

« Essayez sans arrêt de vous trouver du 
travail à temps partiel pendant vos études; 
offrez-vous comme volontaire ou inscrivez-
vous dans un programme coopératif. »

« Soyez prêt à faire face à la discrimination; 
surveillez toujours les meilleures occasions; 
faites un travail exceptionnel; ne vous 
contentez jamais de la médiocrité. »

« Soyez prêt à satisfaire aux exigences, 
telles que fournir un bon curriculum vitae 
et participer à des entrevues; préparez-
vous à parler de plus de sujets que celui 
de vos compétences pour l’emploi; tout 
étudiant étranger doit être compétent dans 
la rédaction anglaise ou française, selon 
le cas. »

« Ne cessez jamais de chercher un emploi; 
ne perdez jamais espoir, mais préparez-
vous en conséquence, car cela ne sera pas 
aussi facile qu’on a bien voulu nous le faire 
entendre. »

« Si vous voulez rester et travailler au 
Canada, il vous faut un large éventail de 
relations avec différentes personnes et 
organisations dans la société canadienne. »

« N’attendez pas d’être dans la dernière 
année de votre programme d’études pour 
commencer à vous chercher un emploi 
postdiplôme. C’est une démarche longue, 
et si vous n’arrivez pas à vous trouver un 
emploi à temps plein, optez pour du travail 
à temps partiel ou pour du bénévolat. 
Participez et restez en contact. »

Pour vérifier dans quelle mesure les participants à l’étude 
« participaient et restaient en contact », les réponses aux 
questions du sondage furent réexaminées avec attention. 
Fait assez surprenant : 70 % des étudiants affirmaient qu’il 
était difficile, à différents niveaux, de participer aux activités 
parascolaires (voir tableau 7)18.

Dans leurs réponses aux questions du sondage, les étudiants 
n’ont pas expliqué pourquoi il trouvait cela particulièrement 
difficile de participer aux activités parascolaires. Une 
question à ce sujet a donc été ajoutée aux entrevues 

Tableau 7. 
Participation des étudiants et 

diplômés étrangers aux activités parascolaires

8 % Extrêmement difficile11 % Très difficile

30 % Pas 
difficile

30 % 
Un peu difficile

21 % 
Difficile 

18.  Aucune donnée n’est accessible sur les difficultés que les étudiants éprouvent généralement à participer aux activités parascolaires sur les campus 
postsecondaires. Il est donc impossible de savoir si les difficultés des participants diffèrent ou ressemblent à la norme.



25ÉTOILES DU NORD : DIPLÔMÉS ÉTRANGERS DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT CANADIENS ET MAIN-D’ŒUVRE NATIONALE

dans les groupes de consultation, et les étudiants ont 
donné deux explications possibles :

 (1)  Puisque ni le français ni l’anglais n’est la première 
langue d’un grand nombre de ces étudiants, ceux-ci 
ont besoin de plus de temps pour étudier et préparer 
leurs travaux, ce qui leur laisse peu ou pas de temps 
pour les activités parascolaires, et/ou

 (2)  Les étudiants qui n’ont jamais eu l’occasion de vivre 
dans un milieu francophone ou anglophone ont 
moins tendance à sortir de leur zone de confort.

Connaître des gens, comme cela arrive quand on a de larges 
réseaux familiaux, est une chose naturelle pour les étudiants 
canadiens, mais pour les étudiants étrangers, cela demande 
du travail :

« Établissez des stratégies et suivez-les bien 
avant l’obtention de votre diplôme, Si vous 
attendez, il est déjà trop tard. »

Le conseil « Commencez tôt » revêt une urgence particulière 
pour les étudiants étrangers, qui ne disposent que de 90 jours 
après la remise des diplômes pour traverser tout le processus 
de recherche d’un emploi dans leur champ d’études et 
recevoir une offre d’emploi, y compris la demande d’un 
permis de travail postdiplôme. Cette limite de temps 
semble quelque peu irraisonnable, compte tenu que des 
étudiants canadiens peuvent prendre jusqu’à deux ans après 
l’obtention de leur diplôme pour trouver un emploi dans leur 
champ d’études (ministère de l’Éducation et ministère de la 
Formation et Collèges et Universités de l’Ontario.).

Plusieurs employeurs de grandes multinationales se sont 
également penchés sur le problème du « temps condensé » 
qui, selon eux, fait obstacle aux meilleurs efforts à la fois 
de l’employeur et du diplômé étranger.

THÈME 4. Leçons tirées des expériences des 
diplômés étrangers sur le marché du travail 
canadien

APERÇU DE LA SECTION. Malgré la faible participation 
des étudiants étrangers à diverses activités du marché du 
travail (voir tableau 8), les étudiants ayant participé à un 
ou plusieurs genres de travail (sont inclus le travail Coop et 
les stages associés aux programmes d’études) en avaient 
beaucoup à dire sur leurs expériences et les leçons qu’ils en 
ont tiré. Cette section présente tout d’abord un aperçu de 
l’expérience de travail qui sert de fondement aux perceptions 

et expériences des étudiants. Suivent ensuite les difficultés 
éprouvées par les étudiants et, enfin, l’aide que vont chercher 
les étudiants auprès des services collégiaux ou universitaires 
(bureaux des étudiants étrangers ou l’équivalent et/ou 
les services d’orientation professionnelle) pour préparer et 
entreprendre leur transition vers le travail.

Le tableau 8 présente un aperçu des expériences des 
étudiants du marché du travail. Pour interpréter ce tableau, 
il faut se rappeler que des étudiants peuvent avoir fait plus 
d’un genre de travail. Il est important de savoir aussi que 
45 % des participants ont affirmé n’avoir aucune expérience 
du marché du travail.

ÉTUDIANTS AYANT EU DU SUCCÈS. Les étudiants 
ayant affirmé avoir une certaine forme d’expérience du 
marché du travail ont été questionnés, par la suite, sur ce 
qui s’était bien déroulé et ce qu’ils avaient trouvé difficile. 
À la question sur l’obtention du permis de travail, 22 % 
ont répondu avoir réussi à en obtenir un rapidement et 
facilement. Un autre segment de 13 % a affirmé avoir 
reçu un permis de travail mais après une longue période 
d’attente. À la question sur la relation entre leur champ 
d’études et l’emploi occupé durant leurs études, l’ensemble 
des participants ont déclaré, et ce probablement parce 
que les étudiants dans cette catégorie ont indiqué avoir 
occupé plus d’un genre de travail, que seulement la 
moitié de leurs expériences de travail étaient reliées à leurs 
programmes d’études.

Les étudiants ayant eu du succès ont surtout insisté sur le 
fait qu’ils avaient développé différentes relations dans la 
communauté et qu’ils avaient même choisi délibérément 
un champ d’études où ils pouvaient suivre un programme 

Tableau 8. 
Expérience du marché du travail

45 % Non, encore aux études

12 % 
Autre

2 % 
Diplômé et travail  

à temps partiel

18 % 
Diplômé et travail  

à temps plein

5 % 
Études et  
programme COOP

18 % 
Encore aux 
études et travail 
à temps partiel
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postsecondaire d’enseignement coopératif ou comportant un 
stage. En outre, bon nombre des étudiants qui avaient réussi 
ont mentionné avoir un mentor, soit parmi les membres de 
leur propre communauté qui étaient rendus à une étape 
plus avancée dans leur carrière, soit au bureau des étudiants 
étrangers de leur université ou collège. Le rôle important 
exercé par le personnel professionnel sur le campus sera 
étudié dans la prochaine section.

ÉTUDIANTS AYANT EU DES DIFFICULTÉS. Une 
très grande majorité des réponses ont surtout fait état des 
difficultés encourues par les étudiants durant leur recherche 
d’emploi (voir tableau 9).

Il était important, pour la recherche, de mieux comprendre 
la cause des difficultés des étudiants. Cette question, posée 
dans le sondage autant que dans les groupes de consultation, 
suscita des réponses éclairantes en particulier des groupes de 
consultation :

« … parce que je suis ici depuis un bon 
bout de temps et que je ne suis pas 
retournée chez moi une seule fois en 
cinq ans, je pense que j’ai fait beaucoup 
de sacrifices, dans le sens que j’ai travaillé 
fort pour mes études. J’espérais mériter un 
emploi au moins autant que n’importe qui 
d’autre, surtout à compétences égales, mais 
allez comprendre l’inconnu! On entend des 
commentaires qui nous font sentir qu’on ne 
mérite pas l’emploi. Que c’est une grande 
faveur que nous fait le superviseur en nous 
donnant du travail plutôt que pour les 
compétences qu’on pourrait avoir. Et une 
certaine personne des Ressources humaines 
m’a fait des commentaires très difficiles. 
Ce n’était pas… nécessaire. »

Cette étudiante a capté le ton et les profondes émotions 
exprimés par bien des étudiants dans cette étude. À la fin 
de la rencontre du groupe de consultation dont faisait partie 
cette étudiante, il était clair que les étudiants espéraient que 
leur participation à l’étude s’avérerait utile et que l’étude 
« ne se perdrait pas parmi d’autres documents sur le bureau 
de quelqu’un ».

À partir d’ici, l’étude porte sur les étudiants n’ayant eu 
aucune expérience du marché du travail canadien et qui 
révèle que seulement 34 % ont indiqué avoir cherché de 
l’aide pour savoir comment préparer ou faire une recherche 
d’emploi. Puisque les commentaires des groupes de 
consultation avaient révélé l’importance pour les étudiants 
de se préparer au travail bien avant leur dernière année 
d’études, les données du sondage pour les participants 
n’ayant aucune expérience du marché du travail ont été 
étudiées de nouveau. Une nouvelle question a été ajoutée à 
l’entrevue du groupe de consultation : « Qu’avez-vous fait 
jusqu’ici pour vous préparer à vous trouver un emploi? »

Certaines réponses, de l’avis de participants aux groupes de 
consultation, ont été jugées « naïves ». D’autres montraient 
plus de résignation, comme le démontrent les citations 
suivantes :

« Compte tenu de mon champ d’études, 
je ne crois vraiment pas avoir beaucoup de 
difficultés à trouver mon premier emploi. »

« Je me concentre surtout sur mes examens 
dans le moment. Après tout, je ne crois 
vraiment pas avoir la possibilité de me 
trouver un emploi au Canada. Je me 
spécialise en sociologie. »

« Je n’ai pas cherché d’aide encore, mais 
j’ai l’intention de le faire. »

Compte tenu de l’absence de préparation rapportée par 
les étudiants, il incomberait aux collèges et aux universités 
d’examiner plus en détail ce qui doit être fait pour mieux 
aider les étudiants à se préparer à cette transition. Les 
dispositions budgétaires de 2007, qui versent 34 M$ 
« sur deux ans pour aider les étudiants étrangers formés 
au Canada et les travailleurs étrangers spécialisés à demeurer 
au pays en qualité de résidents permanents » (gouvernement 
du Canada, 2007) offrent une importante possibilité de 
nouvelles ressources qu’il ne faut pas ignorer (voir les 
recommandations).

85 % Difficile ou très difficile

15 % Pas difficile

Tableau 9. 
Emploi postdiplôme : degrés de difficulté
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Les participants aux entrevues ont été encouragés à expliquer 
par écrit leurs démarches de recherche d’emploi. On en 
trouve un exemple dans l’encadré marginal de cette section. 
Presque tous les étudiants qui ont indiqué avoir cherché 

un emploi, pendant leurs études ou après la remise des 
diplômes, ont longuement parlé de leur échec. Moins de 
20 % des étudiants qui ont tenté de se trouver un emploi 
ont connu un certain succès.

J’avais rempli des demandes d’emploi depuis un bon 
bout de temps et reçu diverses réponses d’employeurs 
potentiels. Une des entreprises m’avait même conseillé 

de ne plus perdre mon temps à poser ma candidature, à 
cause de mon statut d’étudiant étranger. Une autre, soit une 
des plus grandes firmes mondiales d’experts-conseils et de 
création de logiciels qui engage plus de 350 000 employés 
et enregistre un chiffre d’affaires annuel de 90 milliards de 
dollars, m’a convoqué à deux séries d’entrevue, que j’ai 
passées avec succès. Compte-tenu de la présence mondiale 
de cette entreprise et de la diversité de sa main-d‘œuvre, 
j’ai présumé que mon statut de diplômé étranger aurait 
peu d’importance. Quelle erreur de ma part! À la fin du 
processus d’entrevue, ils m’ont dit que j’étais la personne la 
plus qualifiée pour le poste et qu’ils voulaient m’embaucher. 
Cependant, après avoir discuté avec leurs avocats de mon 
statut d’étudiant étranger, ils ont estimé que je représentais 
un risque trop élevé pour l’entreprise.

Si une entreprise importante qui génère un chiffre d’affaires 
annuel de 90 milliards de dollars a peur d’engager un étudiant 
étranger, on peut conclure qu’il existe un sérieux problème 
de perception des étudiants étrangers chez les employeurs. 
Il faut aussi reconnaître que la complexité du processus 
qu’applique CIC constitue un irritant pour les employeurs 
potentiels, petits et grands, intéressés à embaucher un 
étudiant étranger. 

J’ai finalement réussi à me trouver un emploi dans mon 
domaine d’expertise en conformité avec les directives du CIC 
et malgré un long chemin semé d’embûches et de déceptions. 
En pleine période de préparation pour les examens finaux 
et de rédaction de travaux de fin de semestre, sans oublier 
mon travail à temps partiel, je n’arrêtais pas de penser 
qu’une fois mon diplôme obtenu, il ne me resterait plus que 
90 jours pour me trouver un emploi et pouvoir ainsi rester au 
Canada. J’étais pourtant déterminé à me trouver un emploi 
au Canada et, après chaque longue journée à l’école et au 
travail, je concentrais mon énergie jusqu’à tard dans la nuit 
pour trouver le marchepied qui me servirait à intégrer la 

main-d’œuvre canadienne. J’ai commencé mes démarches 
de recherche d’emploi très tôt au cours de ma dernière année 
d’études et j’ai réussi à obtenir une entrevue chez TELUS, 
une entreprise prometteuse et en pleine croissance. Après 
trois séries d’entrevues, on m’a offert un emploi. Nous étions 
en novembre et je devais commencer mon travail en juillet de la 
prochaine année. Mon statut d’étudiant étranger n’inquiétait 
pas du tout l’employeur, qui affirma qu’il m’embauchait à 
cause des compétences que j’apportais à l’entreprise. 

Pour un diplômé canadien, l’histoire se serait arrêtée là. Pour 
des étudiants étrangers, il s’agit d’un premier pas seulement 
pour entrer sur le marché du travail canadien. Pour être 
admissible au permis de travail après l’obtention du diplôme, 
il faut avoir obtenu un emploi ET son diplôme. J’avais réussi 
à trouver un emploi cinq mois avant mon diplôme et, à ma 
plus grande frustration, je ne pouvais pas faire une demande 
de permis de travail d’avance et réduire ainsi le temps 
d’attente après l’obtention de mon diplôme. J’ai dû attendre 
qu’on fasse la mise à jour des systèmes universitaires avant 
de recevoir l’attestation officielle que j’avais réussi toutes les 
étapes requises pour l’obtention de mon diplôme. Je me suis 
alors empressé de remplir et compiler les documents exigés 
pour la demande de permis de travail postdiplôme (ce que 
j’ai réussi à faire en une seule journée parce que j’avais 
tout préparé une semaine d’avance). Trente-huit jours plus 
tard, sans aucun accusé de réception ou de message du 
CIC sur le fait que ma demande était complète ou exigeait 
des informations supplémentaires, j’ai reçu mon permis de 
travail — avec quelques jours de délai seulement avant de 
débuter mon nouvel emploi. J’étais soulagé et enfin libéré de 
toutes les angoisses que j’avais connues.

En bout de Iigne, j’ai été chanceux que TELUS fasse preuve 
d’assez de souplesse pour comprendre et accepter les 
directives et exigences liées à l’obtention du permis de travail 
et qu’on me permette de commencer mon nouvel emploi 
deux mois après la date prévue — longtemps après la remise 
de mon diplôme — un luxe que très peu d’employeurs 
auraient pu m’offrir.

HISTOIRE D’UN ÉTUDIANT
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SECTION 5
RÔLE DU BUREAU DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS

Le rôle du bureau des étudiants étrangers, ou de son 
équivalent sur campus, est de fournir une gamme de services 
de soutien et autres aux étudiants durant leurs études et de 
les préparer à faire la transition à la fin de leurs études. Dans 
certains cas, ces bureaux coordonnent aussi les programmes 
d’échanges pour les étudiants pendant leurs programmes 
d’études. Un de ces bureaux se présente comme suit :

« Le Collège offre plusieurs services aux 
étudiants étrangers. Nous pouvons aider 
les étudiants sur divers aspects : les permis 
d’études, les règlements et politiques 
d’Immigration Canada, l’assurance 
médicale, l’orientation professionnelle, 
l’hébergement, la vie dans (nom de la 
ville) et bien plus encore. Les étudiantes 
et étudiants sont invités à venir rencontrer 
le personnel du Bureau des étudiants 
étrangers. N’oubliez pas : nous sommes là 
pour vous aider! »

Les principaux professionnels qui travaillent dans des bureaux 
pour étudiants étrangers sont les conseillers/conseillères 
d’étudiants étrangers. Ils offrent des services directs tels que 
des avis, du counseling, de l’aide pour remplir les formulaires 
et autres documents. Pour les causes de la présente étude, ils 
ont distribué les annonces de la recherche aux étudiants, pris 
les dispositions localement pour les entrevues des groupes de 
consultation et rencontré l’équipe de recherche pour discuter 
des activités de leurs bureaux respectifs. Chaque bureau a 
également préparé une collection de leurs programmes qui 
ont ensuite servi à cerner les « bonnes pratiques » présentées 
ci-dessous. Des notes et des observations ont été consignées 
au journal de recherche tout au long de la visite au campus. 
Le prochain paragraphe est un extrait du journal.

Quels que soient le nombre d’employés 
formés et les ressources accessibles pour 
appuyer leurs activités, les bureaux 
d’étudiants étrangers existent sur chaque 
campus participant de l’étude. Ce groupe 
de professionnels s’occupe exclusivement 
du bien-être des étudiants étrangers. 
Compte tenu du rôle prévu de ces bureaux, 
non seulement auprès des étudiants 
étrangers mais aussi, récemment, dans le 
cadre des efforts d’internationalisation 
de leurs établissements respectifs, il est 

surprenant de constater qu’une telle charge 
de travail repose sur si peu de personnes. 
Il arrive exceptionnellement que des fonds 
privés deviennent accessibles, ce qui veut 
dire que les activités et les programmes 
offerts n’ont pas à s’appuyer uniquement 
sur le financement institutionnel. Sauf 
pour ces rares exceptions, le personnel 
des bureaux comprend deux, parfois 
trois personnes.

Le faible niveau d’investissement 
institutionnel limite sérieusement les 
activités et les programmes offerts. Il 
semblerait que les établissements comptent, 
en grande partie, sur le professionnalisme 
du personnel pour la réalisation de leur 
mandat, sans tenir compte des réalités 
impliquées dans la bonne marche 
quotidienne d’un bureau ou d’un centre 
qui nécessiterait plus que des ressources 
humaines » (Journal de recherche, 2007).

C’est au Bureau des étudiants étrangers que se rendent 
les étudiants lorsqu’ils ont besoin d’aide pour leurs études 
et pour la recherche d’emploi. La plupart des conseillers 
ont indiqué qu’ils communiquaient périodiquement avec 
le personnel du bureau des services d’orientation de leurs 
établissements qui organisent des salons de l’emploi sur le 
campus. À certaines occasions, les deux bureaux partagent 
de l’information et travaillent en collaboration. La plupart 
du temps, toutefois, c’est le personnel du bureau des 
étudiants étrangers qui a la responsabilité du soutien 
de l’établissement.

Les bureaux des étudiants étrangers offrent une large gamme 
de services. Les participants à cette étude ont reconnu que le 
bureau était leur seul point de contact avec l’établissement 
postsecondaire, à part leurs départements universitaires. 
Les programmes à l’intention des étudiants dans leur 
dernière année d’études étaient limités mais les cas de 
« bonne pratique » comprenaient les suivants :

 (1)  Des lettres types à remettre à des employeurs 
potentiels au sujet de permis de travail et d’offres 
d’emploi sont fournies aux étudiants pour remettre aux 
employeurs qui hésiteraient ou craindraient d’écrire de 
telles lettres sans plus d’information (voir annexes).
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 (2)  Un programme de mentorat relie des étudiants 
étrangers avec des membres des milieux d’affaires 
et professionnels, lesquels ont aussi fait la transition 
entre le monde de l’éducation et celui du travail. 
En offrant aux étudiants des occasions uniques de 
travailler avec ces professionnels, le programme 
non seulement aide les étudiants mais il donne la 
possibilité d’établir des liens plus solides entre les 
établissements, les étudiants et les employeurs.

 (3)   Un CD, qui contient des renseignements complets 
et des conseils pour la recherche et l’obtention d’un 
emploi au Canada, a été conçu spécialement pour 
les étudiants étrangers.

Ce ne sont pas tous les établissements qui sont capables 
d’offrir ces services, non par manque de volonté ni 
d’expertise mais plutôt à cause d’une pénurie de personnel 
et de ressources.

En fait, l’examen des données recueillies sur les campus 
suggère fortement que les bureaux des étudiants étrangers 
sont actuellement surchargés et que les établissements 
comptent sur l’engagement professionnel du personnel, 
qui fera plus que son devoir pour répondre aux besoins des 
étudiants étrangers. Un examen complet des nécessités 
du service et des ressources courantes dans ce domaine 
s’impose.

SECTION 6
REMARQUES

Cette étude se distingue des recherches précédentes sur 
les politiques qui régissent l’admission et l’administration 
subséquente des étudiants étrangers. De fait, elle est 
« allée sur les lignes de front » et a interrogé directement 
les étudiants étrangers sur la réalité pratique de vivre 
au Canada avec un permis d’études. Les résultats sont 
étonnants.

Malgré les récents changements qui autorisent les étudiants 
étrangers à travailler pendant et après leurs études, les 
membres de ce groupe se retrouvent encore nettement 
désavantagés par rapport non seulement à l’obtention d’un 

emploi postdiplôme, mais aussi à l’accès à la documentation 
requise pour être autorisés à poursuivre une carrière. En 
outre, ils déplorent le fait que la période de temps de travail 
autorisée soit trop courte pour intéresser des employeurs 
potentiels. Quant à la résidence permanente au Canada, 
les démarches auxquelles sont soumis ces ressortissants 
étrangers, qui viennent de suivre des études au Canada, sont 
pleines d’embûches administratives, et ce malgré les récentes 
déclarations ministérielles qui semblent leur souhaiter la 
bienvenue et donnent l’impression que ces difficultés ont été 
minimisées ou éliminées.
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SECTION 7
RECOMMANDATIONS

L’étude n’avait pas pour unique but de comprendre dans 
quelle mesure le Canada met à profit les diplômés étrangers 
en faisant appel à leurs compétences pour répondre à 
des besoins urgents de main-d’œuvre. Elle voulait aussi 
recommander des mesures politiques pour améliorer la 
capacité du Canada d’attirer et de retenir ces personnes 
dans la réserve de travailleurs hautement qualifiés. Cette 
section présente ces recommandations qui s’adressent 
non seulement au gouvernement fédéral, mais aussi aux 
employeurs, aux étudiants étrangers de même qu’aux 
établissements postsecondaires.

 1.  Le gouvernement du Canada devrait examiner en 
détail le modèle en place en Australie (Australia 
Education International), et considérer la possibilité de 
consacrer des ressources à une unité spéciale similaire 
au sein de Citoyenneté et Immigration Canada 
(CIC) ou Ressources humaines et Développement 
social Canada (RHDSC). Le mandat de cette unité 
devrait être le développement, la coordination et 
l’administration de toutes les questions d’éducation 
et de politiques d’immigration qui touchent les 
étudiants étrangers. 
 
En outre, cette unité devrait assurer une liaison et 
une coordination avec les autres ministères fédéraux 
intéressés, en particulier le ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce international Canada 
(MAECI), avec les membres de partenariat essentiel, 
y compris les provinces et les territoires, ainsi qu’avec 
les établissements d’enseignement, les ONG et 
d’autres organisations de services et de bénévolat, 
pour créer des politiques, des procédures et des 
règlements relatifs à l’admission, l’évaluation et le 
maintien des étudiants étrangers. 
 
Il faudrait de plus que le gouvernement du Canada 
considère engager de nouvelles ressources pour établir 
un programme de recherche et de développement 
au sein de cette unité, avec l’intention d’encourager 
les recherches en cours et futures sur les enjeux de 
l’éducation internationale — ce qui inclut les étudiants 
et les diplômés étrangers — au Canada. De telles 
recherches apporteraient une solide contribution 
aux nouveaux enjeux politiques dans ce domaine. 
 
Enfin, il faut rendre des fonds accessibles pour 
le développement d’une gamme d’ateliers pour 

les employeurs. Ces ateliers doivent être offerts 
régulièrement dans différents emplacements. Une 
collaboration entre l’unité, CIC, le BCEI et l’Association 
canadienne des spécialistes en emploi et des 
employeurs (ACSEE) serait particulièrement utile.

 2.  Le gouvernement du Canada doit évaluer 
attentivement la justification de ses politiques et 
règlements en rapport avec les étudiants étrangers 
et, sauf dans des cas reliés à la sécurité, doit éliminer 
toutes les restrictions inutiles. Une fois que des 
étudiants ont reçu le feu vert pour entrer au Canada, 
les limites qui découragent au lieu d’encourager leur 
participation à la main-d’œuvre canadienne devraient 
disparaître, en particulier les suivantes :

  •  Retrait de l’exigence champ d’études pour le 
permis de travail postdiplôme. Cette exigence 
désavantage actuellement les étudiants en arts, 
lettres et sciences sociales, où les habiletés acquises 
mènent à tout un éventail d’emplois pas toujours 
clairement reliés à leurs expériences scolaires. Cette 
exigence désavantage indirectement les femmes 
également, puisqu’elles sont plus susceptibles de 
recevoir des diplômes dans d’autres programmes 
que les sciences et le génie.

  •  Émission d’un permis de travail ouvert pour une 
durée d’un an (avec possibilité de prolongation) 
pour permettre aux nouveaux diplômés de 
chercher de l’emploi avec un permis de travail 
en main — plutôt qu’une attente éventuelle de 
plusieurs semaines et même des mois avant de le 
recevoir. CIC examine actuellement cette mesure et 
devrait en accélérer l’application. 

  •  Retrait de l’exigence avis concernant l’impact sur 
le marché du travail. Même s’il semble que ce soit 
l’intention du gouvernement de faire disparaître cet 
obstacle pour les employeurs qui souhaitent retenir 
les services d’un diplômé étranger après l’année 
(ou les deux années) de travail autorisée suivant 
l’obtention du diplôme, cela reste ambigu. Il faut 
bien informer les employeurs du fait que l’avis 
concernant l’impact sur le marché du travail n’est 
pas requis pour les permis de travail hors campus 
ou postdiplôme des étudiants étrangers dans le 
cadre des programmes de CIC. Advenant qu’un 
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employeur souhaite garder un étudiant étranger à 
son emploi à la fin des deux années autorisées par 
le programme de travail postdiplôme, il faut qu’il 
sache que l’avis concernant l’impact sur le marché 
du travail n’est pas un problème, puisqu’il n’est 
pas requis ou bien ne le sera pas dans un proche 
avenir. Le gouvernement doit faire en sorte que la 
transition à un emploi permanent et à la résidence 
permanente se déroule sans interruption.

  •  Prolongation du permis de travail postdiplôme à 
au moins deux ans pour les étudiants étrangers 
dans toutes les villes. L’exclusion actuelle des 
trois grandes villes de Montréal, Toronto et 
Vancouver, désavantage les étudiants, les 
nombreux employeurs installés dans ces centres 
et, en bout de ligne, la nation tout entière.

  •  Retrait, dans la Demande de travailleur qualifié 
(fédéral), de l’exigence d’une expérience de 
travail antérieure pour les étudiants étrangers 
qui ont obtenu leur diplôme d’un programme 
postsecondaire canadien.

 3.  Le gouvernement du Canada devrait préparer une 
stratégie globale de communications en utilisant des 
réseaux bien établis parmi ses partenaires essentiels, 
tels que le BCEI et l’ ACSEE, pour communiquer, 
de façon adéquate, précise et opportune, ses 
politiques aux étudiants étrangers, établissements 
d’enseignement, employeurs et autres parties 
intéressées.

 4.  Le gouvernement du Canada, de concert avec les 
provinces et les territoires, devrait (sans inciter les 
établissements d’enseignement à « surveiller » 
les étudiants) examiner attentivement le modèle 
américain dans le but d’autoriser les établissements 
d’enseignement à certifier que des étudiants étrangers 
éventuels répondent aux exigences d’admission au 
Canada (par ex. l’information sur les visas des É.-U. 
et les formulaires I-20 et DS 2019)19.

 5.  Le gouvernement du Canada devrait accroître son 
aide pour le Programme des candidats des provinces 
et d’autres initiatives provinciales et territoriales 
qui offrent des possibilités d’emploi aux diplômés 
étrangers. Les limites actuelles sur le nombre de 
possibilités d’emploi sont irréalistes pour un pays 
qui comprend l’importance de la contribution 
des diplômés étrangers pour renforcer le marché 
du travail.

 6.  Les étudiants étrangers devraient s’engager à 
commencer, dès les premières années de leurs 
études, à préparer leur transition au marché du 
travail canadien. À cette fin, les établissements 
postsecondaires, de concert avec les facultés, écoles et 
tout autre unité scolaire ainsi qu’avec CIC, devraient 
exiger qu’un cours (ou une série de cours) soit 
donné avant la remise des diplômes pour préparer 
les étudiants étrangers à faire la transition du milieu 
de l’éducation au monde du travail.

 7.  Les établissements postsecondaires devraient 
demander de l’aide financière du gouvernement 
du Canada pour augmenter le personnel et renforcer 
les services, programmes et activités en rapport avec 
les étudiants étrangers.

 8.  Les employeurs devraient exiger la tenue d’ateliers 
régionaux pour être mis au courant de tout 
changement dans les politiques et de pouvoir mieux 
contribuer aux programmes gouvernementaux axés 
sur les étudiants étrangers et mieux en profiter.

Le leadership requis pour corriger le dilemme actuel, tel 
que le présente cette étude, n’est rien de moins qu’une 
action stratégique. L’absence d’une stratégie nationale pour 
l’éducation internationale (p. ex. AUCC, 2004; Farquhar, 
2001; Peykov, 2004) — qui inclut les étudiants étrangers et 
leur transition au marché du travail — est fort dommageable. 
Le gouvernement fédéral et ses partenaires essentiels ont 
donc besoin d’établir clairement une stratégie pour : 1) attirer 
un plus grand nombre d’étudiants brillants au Canada; et 
2) mettre en place des politiques et des procédures assez 
souples pour faciliter les démarches des étudiants étrangers 
qui souhaitent travailler et s’établir au Canada.

Compte tenu de la mobilité accrue de la réserve mondiale 
de main-d’œuvre et des actions prises par les nations 
compétitives pour capitaliser sur ce phénomène croissant, 
ajoutant à cela notre réalité démographique nationale, 
il est inconcevable que le Canada accepte le statu quo. 
Les étudiants étrangers, qui ont contribué leurs idées 
et leur énergie à cette étude, nous exhortent à agir — 
immédiatement.

19.  Pour plus d’information sur ces formulaires, consulter http://travel.state.gov/visa/temp/types/types_1268.html



ÉTOILES DU NORD : DIPLÔMÉS ÉTRANGERS DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT CANADIENS ET MAIN-D’ŒUVRE NATIONALE32

BIBLIOGRAPHIE
Adlain, S. 2006. International Students Postgraduate 

Employment Project. Rapport soumis à la HRDA. Halifax.

Alberta, Employment, Immigration and Industry. 2006. 
Inventory of Alberta initiatives: Building and educating 
tomorrow’s workforce. Extrait le 26 juin 2007 de 
http://www.employment.alberta.ca/cps

Anderson, C. 2004. Restricting rights, losing control: 
Canadian policies towards asylum seekers in the 1980s. 
Winnipeg : Association canadienne de science politique.

Association des universités et collèges du Canada. 2001. 
Reconnaissance de l’importance des étudiants étrangers 
pour le Canada dans la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés. Mémoire soumis au Comité 
permanent de la Citoyenneté et de l’immigration Canada 
de la Chambre des communes. Ottawa : AUCC.

Baxter, D. 1998. Just numbers: Demographic change and 
immigration in Canada’s future. Vancouver, C.-B. : 
The Urban Futures Institute.

Beauchesne, E. 2006. « Our skill shortage near top »,  
Times Colonist. Extrait le 26 juin 2007 de 
http://www.Canada.com/victoriatimescolonist/news

Birchard, K. 2006. « Canadian educators look for ways to 
recruit more foreign students », Chronicle of Higher 
Education, 53(14). A44-A44, 1/4.

Bond, Sheryl. 2004. Globalization of the university. 
Mémoire présenté à la Table ronde de Globalization 
of the University. Académie nationale des sciences des 
États-Unis : Government-University-Industry Roundtable. 
Washington, D.C.

Border & Immigration Agency. 2007. Fresh Talent:  
Working in Scotland Scheme. Extrait le 8 juillet 2007 de  
http://www.workingintheuk.gov.uk/working_in_the_uk/
en/homepage/schemes_and_programmes/fresh_talent__
working.html

Bruce, L. 19 avril 2004. « Jobs picture improves for ordinary 
Joes », The Globe and Mail. Extrait le 26 juin 2007 de 
http://proquest.umi.com/pqdweb

Bureau canadien de l’éducation internationale. 1999. 
Le Canada au premier rang : L’enquête de 1999 des 
étudiants étrangers. Ottawa : BCEI.

Bureau canadien de l’éducation internationale. 2004. 
Le Canada au premier rang : L’enquête de 2004 des 
étudiants étrangers. Ottawa : BCEI.

Bureau canadien de l’éducation internationale. 2002. 
A strategy for generating human capital in Canada 
through attracting and retaining international students. 
Présentation à Citoyenneté et Immigration Canada. 
Ottawa : BCEI.

Campbell, C.M. 1989. A time bomb ticking: Canadian 
immigration in crisis (Mackenzie Paper, no16). Toronto : 
The MacKenzie Institute.

Centre syndical et patronal du Canada. 2002. Perspectives  
of business, labour, and public sector leaders. Extrait le  
26 juin 2007 de http://www.clbc.ca/files/Reports/
viewpoints_skills_report_02

Chambre de commerce du Montréal métropolitain. 2005. 
Bulletin de santé de Montréal. L’attraction, la formation 
et la rétention des talents. Chambre de commerce 
de Montréal.

Chandler, A. 1989. Obligation or opportunity: Foreign 
student policy in six major receiving countries. 
Rapport de recherche de l’IIE. Extrait le 2 juillet 2007 
du Eric Web Portal.

Chiswick, B.R., Lee, Y.L., and Miller, P.W. 2002. Schooling, 
literacy, numeracy and labour market success. Document 
de travail no 450. Extrait le 30 octobre 2006 de 
http://www.iza.org

Citoyenneté et Immigration Canada. 2006. Discours de 
l’honorable Monte Solberg, ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration, lors de la Conférence nationale 
de l’Association du barreau canadien en matière 
d’immigration et de citoyenneté « La contribution 
de l’immigration à la prospérité du Canada ». Ville de 
Québec. http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/media/
discours/2006/barreau.asp



33ÉTOILES DU NORD : DIPLÔMÉS ÉTRANGERS DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT CANADIENS ET MAIN-D’ŒUVRE NATIONALE

Citoyenneté et Immigration Canada. 2006. Discours de 
l’honorable Monte Solberg, ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration, devant l’Alberta Association of 
Municipal Districts and Counties, Congrès de l’automne. 
Edmonton. http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/
media/discours/2006/aamdc.asp

Citoyenneté et Immigration Canada. 2006. Possibilités 
d’emploi pour les étudiants étrangers. Extrait le 
12 novembre 2006 de http://www.cic.gc.ca/francais/
etudier/travailler.asp

Comité permanent sur la citoyenneté et l’immigration. 1997. 
Opinion dissidente sur le rapport « Faciliter l’admission 
des travailleurs temporaires au Canada ». Val Meredith 
député. Parti réformiste du Canada. Transcription officielle 
des délibérations. Ottawa.

Commonwealth d’Australie. 2003. Engaging the world 
through education: Ministerial statement on the 
internationalization of Australian education and training. 
Canberra : Ministry of Education and Training.

Cormode, L. 2001. International students and regional 
immigration policy. Régina : Centre d’excellence 
des Prairies.

Cormode, L. 2002. International Students and Temporary 
Foreign Workers. Mémoire soumis au Comité permanent 
de la Citoyenneté et de l’immigration sur les règlements 
proposés sur l’immigration et la protection des réfugiés. 
Régina : Centre d’excellence des Prairies.

Conseil de la fédération. 2006. L’avenir de l’éducation 
postsecondaire et de la formation professionnelle au 
Canada : document de travail. Document présenté au 
Sommet sur l’éducation postsecondaire et la formation 
professionnelle de 2006. Extrait le 8 novembre 2006 de 
http://www.competingfortomorrow.ca

Conseil des universités de l’Ontario. 2005. Highlights from 
the 2004-2005 Ontario university graduate survey. 
Extrait le 25 juillet 2007 de http://www.cou.on.ca/_bin/
publications/onlinePublications.cfm

Cross, P. 2007. Tendances récentes de la production et de 
l’emploi. Ottawa : Statistique Canada.

Dench, J. 2000. A hundred years of immigration to Canada 
1900-1999: A chronology. focusing on refugees and 
discrimination. Extrait le 9 juillet 2007 du site Web du 
Conseil canadien pour les réfugiés : http://www.webnet/
ccr/history.html

DeVoretz, J. 2005. Deflection at the Border: Immigration 
and Security after 9/11. Recherche sur l’immigration 
et l’intégration dans les métropoles (RIIM). Série 
Observation. Vancouver.

DeVoretz, J. 2002. A Model of Optimal Canadian Temporary 
Immigration. Recherche sur l’immigration et l’intégration 
dans les métropoles (RIIM). Série Observation. Vancouver.

De Wit, H. 2002. Internationalisation of higher education 
in the U.S. and Europe: A historical, comparative, and 
conceptual analysis. Westport (CT) : Greenwood Press.

Farquhar, R. H. 2001. Can Canada get its act together in 
international education? Document présenté à la réunion 
semestrielle du conseil de gestion. Hull (QC) : Centre 
d’information canadien sur les diplômés internationaux.

Farquhar, R. H. 2001. Vers le progrès de l’éducation 
internationale au Canada. (Consultation du millénaire 
sur l’éducation internationale, Rapport de mission). 
Ottawa : BCEI.

Finnie, R. (2006). Mobilité internationale : données sur les 
taux de sortie et de retour des Canadiens, 1982 à 2003. 
Ottawa : Statistique Canada.

Gazette du Canada. 2006. Les étudiants étrangers ont 
davantage de raisons de choisir le Canada. Extrait le 
18 avril 2007.

Gazette du Canada. 2002. Partie II : Résumé de l’étude 
d’impact de la réglementation. Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés. Édition spéciale, vol. 136, Extra, 
Ottawa, pp 177-196.

Gouvernement du Canada. Janvier 1999. De solides assises 
pour le 21e siècle. Ottawa : Citoyenneté et Immigration 
Canada.

Gouvernement du Canada. 2002a. Réponse du 
gouvernement au Rapport du Comité permanent de la 
citoyenneté et de l’immigration. Extrait le 9 juillet 2007 
du site Web de Citoyenneté et Immigration Canada. 
http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/publications/
reponse/attirer.asp

Gouvernement du Canada. 2002b. Rapport annuel au 
Parlement sur l’immigration. Ottawa : Citoyenneté et 
Immigration Canada.



ÉTOILES DU NORD : DIPLÔMÉS ÉTRANGERS DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT CANADIENS ET MAIN-D’ŒUVRE NATIONALE34

Gouvernement du Canada. 2006. Rapport annuel au 
Parlement sur l’immigration. Ottawa : Citoyenneté et 
Immigration Canada.

Gouvernement du Canada. 1976. Immigration act analysis. 
Ottawa : ministère de l’Emploi et de l’Immigration.

Green, D.A., et Riddell, W.C. 2001. Les capacités de lecture 
et de calcul et la situation sur le marché du travail au 
Canada. Ottawa : Statistique Canada BC: UBC and 
Canadian Institute for Advanced Research.

Hawkins, F. 1988. Canada and immigration: Public policy 
and public concern. Kingston : Institut d’administration 
publique du Canada.

Institute of International Education. 2006. Open Doors 2006. 
Report on educational exchange. Extrait le 14 juillet 2007 
de http://www.iiebooks.org/opendoors2006.html

Jasiak, P. 2002. Comparative ethnographic study of social 
and academic adaptation of international students at 
the University of Toronto. Thèse de maîtrise non publiée. 
Université de Toronto, Ontario, Canada.

Jewsiewicki, B. 2003. La fuite des cerveaux au temps 
du libéralisme (Série du millénaire, Recherche no 9). 
Ottawa : BCEI.

Jimenez, M. 12 décembre 2005. « Is the current model 
of immigration the best one for Canada? ». The Globe 
and Mail. Extrait le 26 juin 2007.

Johnston, P. 2000. Ouvrir la porte aux étudiants étrangers : 
comparaison internationale des politiques et pratiques 
d’immigration. Ottawa : Association des universités et 
collèges du Canada et le Réseau des centres d’éducation 
canadiens.

Kees, M. (2000). Mobilité étudiante : Tertiary education 
interchange in the Commonwealth on the threshold 
of the 21st century (Rapport d’un comité mixte du 
Commonwealth du Council of Education in the 
Commonwealth and UKCOSA). London : UKCOSA 
Publishing.

Manufacturiers et Exportateurs du Canada. 2005-2006. 
Management issues survey. Extrait le 26 juin 2007 de 
http://www.cmec-mec.ca/pdf/survey

McHale, J. 2006. Structural Incentives to Attract Foreign 
Students to Canada’s Post-Secondary Educational System: 
A Comparative Analysis. RHDCC. Collection Documents 
de travail D-19. Ottawa.

McNeil, M. Janvier 2005. Skilled workers wanted. Extrait 
le 26 juin 2007 du site Web des Manufacturiers et 
Exportateurs du Canada : http://www.cme-mec.ca

Ministère de l’Éducation, ministère de la Formation et des 
Collèges et Universités de l’Ontario (sans date). Situation 
professionnelle : Sommaire de la situation sur le plan 
de l’emploi des personnes diplômées des collèges de 
2003-2004 six mois après l’obtention d’un diplôme. 
Extrait le 25 juin 2007 de http://www.edu.gov.on.ca/fre/
document/serials/fprofile03-04/index.html

New Canadian Voices. 2004. A contribution to Canada’s 
international policy review. Document présenté au 
Forum de l’Entraide universitaire mondiale du Canada. 
Ottawa (Ontario).

Organisation de coopération et de développement 
économiques. 2005. Vieillissement et politiques 
de l’emploi. Canada. Paris : OCDE.

Organisation de coopération et de développement 
économiques. 2002. International mobility of highly 
skilled. Extrait le 10 juillet de http://www.oecd.org/
dataoecd/9/20/1950028.pdf.

Pereira, A., Shinewald, B., Wise, A., Yates, S. & Young, 
R. Juin 2007. Moving in the right direction? Labour 
mobility, labour shortages, and Canada’s human 
potential. Extrait le 26 juin 2007 site Web des Réseaux 
canadiens de recherche en politiques publiques. 
http://www.cprn.org/doc.cfn

Peykov, P. 2004. Immigrant skilled workers: Should Canada 
attract more foreign students? (SIPP Public Policy Paper 
No. 27). Extrait le 14 juillet 2007 du site Web de l’Institut 
des politiques publiques de la Saskatchewan, Université 
de Régina. www.uregina.ca/sipp/documents/pdf/
pp27_Immigration.pdf

Rekai, P. 2002. U.S. and Canadian Immigration Policies. 
The Border Papers: Marching Together to Different Tunes. 
No 171. Novembre 2002. Toronto : série de Commentaires 
de l’Institut C.D. Howe. Extrait le 2 juillet 2007 de : 
http//www.irsam.ca/mcgillcouch/howe.pdf

Ressources humaines et développement social Canada. 
Janvier 2007. Perspectives du marché du travail canadien 
pour la prochaine décennie (2006-2015). Extrait le 
26 juin 2007 de http://www.rhdsc.gc.ca/fr/publications_
ressources/recherche/categories/marche_travail_f/sp_
615_10_06/page00.shtml



35ÉTOILES DU NORD : DIPLÔMÉS ÉTRANGERS DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT CANADIENS ET MAIN-D’ŒUVRE NATIONALE

Sebastian, J., Causa, O., Jimenez, M. & Wanner, I. 2007. 
Migration in OECD Countries & Labour Market 
Impact and Integration Issues. Documents de travail 
du département économique : no 562. Juillet 2007. 
Paris : OCDE.

Speed, J. (2007). Attracting and retaining international 
students: benefits for the UK. Macgrath and Co. Extrait le  
8 juillet 2007 de www.legal500.com/index.php?option= 
com_content&task=view&id=3124&Itemid=93

Statistique Canada. 2005. Enquête auprès des titulaires 
d’un doctorat : profil des diplômés récents. Le Quotidien. 
Extrait le 30 octobre 2006. http://www.statcan.ca/Daily/
Francais/050705/q050705a.htm

Statistique Canada 1982-2003. Mobilité internationale : 
données sur les taux de sortie et de retour des Canadiens. 
Extrait le 10 juillet 2007 de http://www.statcan.ca

Statistique Canada. 2006. Effectifs universitaires. 
Le Quotidien. Extrait le 11 juillet 2007 de http://www.
statcan.ca/Daily/Francais/061107/q061107a.htm

Statistique Canada. 2007. Recensement de 2006 : 
Portrait de la population canadienne en 2006. Ottawa : 
Statistique Canada.

Subramaniam, R. 2006. Perspectives for a Canadian 
education strategy: Stakeholder summit on post-
secondary education and skills training. Toronto (Ont.) : 
Conseil de la fédération.

Tremblay, K. 2004. Links between Academic Mobility and 
Immigration. Présenté au Symposium on International 
Learning and Academic Mobility: Emerging Trends and 
Implications for Public Policy. BCEI et World Education 
Services. Toronto : WES.



ÉTOILES DU NORD : DIPLÔMÉS ÉTRANGERS DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT CANADIENS ET MAIN-D’ŒUVRE NATIONALE36

ANNEXE 1. ENQUÊTE EN LIGNE
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ANNEXE 2. PROTOCOLE RELATIF AUX GROUPES DE CONSULTATION*

Première partie — Présentations

1.  Bonjour et bienvenue à notre groupe de consultation.

2.  Je suis Sheryl Bond, professeure agrégée de l’Université Queen’s et votre animatrice 
aujourd’hui.

3.  Le but de ce groupe de consultation est (expliquer).

4.  Explication du rôle du participant :

  Vous avez été invités ici pour exprimer vos réflexions, vos idées et vos expériences en 
rapport avec vos études et votre travail au Canada. Je tiens à vous assurer qu’il n’y a 
aucune mauvaise réponse.

  Pour qu’on se sente plus à l’aise les uns avec les autres, je suggère qu’on s’appelle par 
nos prénoms, qui sont déjà indiqués sur les cartes placées devant chacun de vous.

  Je suggère aussi qu’une seule personne parle à la fois. Toutefois, sentez-vous libre de 
discuter des questions entre vous et de ne pas adresser vos remarques à seulement une 
personne.

5.  Explication du rôle de l’animatrice :

  Vous avez tous lu la lettre d’information et signé la lettre de consentement. Avez-vous 
des questions au sujet du déroulement de la consultation ou de la recherche? Si vous 
voulez recevoir un sommaire de nos conclusions, n’oubliez pas de nous donner votre 
adresse à la fin du formulaire de consentement.

  À titre d’animatrice, je vais poser 10 questions au groupe, certaines servant 
d’introduction à notre recherche, d’autres étant plus essentielles.

  Si une personne parle trop longtemps ou trop souvent, je vais lui rappeler de partager le 
temps avec tous les participants présents. J’utilise un magnétophone aujourd’hui pour 
ne pas perdre ni oublier la contribution de chacun.

  Tel que le mentionnait l’invitation à participer, la consultation dure seulement 90 minutes. 
Je mettrai fin à la rencontre à ce moment-là.

  Commençons … 

Deuxième partie — Question d’ouverture

1.  Veuillez vous présenter au groupe et indiquer dans quelle année de votre programme 
d’études vous êtes rendu. Parlez-nous aussi de votre champ d’études et d’un de vos 
passe-temps préférés. 

*  Le même protocole a été suivi pour les entrevues individuelles.
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Troisième partie — Abordons maintenant des questions plus spécifiques

1.  Pourquoi avez-vous choisi d’étudier au Canada?

2.  Quels sont vos plans après l’obtention de votre diplôme?

 Susciter d’autres discussions au besoin :

 a) Pourquoi retourner chez vous?

 b) Pourquoi rester ici?

 c) Autres plans

3.  Décrivez l’emploi que vous espérez obtenir au Canada, aux États-Unis ou ailleurs 
après la fin de vos études. Si vous en aviez le choix, où aimeriez-vous travailler?

 Susciter d’autres discussions au besoin :

 a) Dans quelle mesure est-ce que c’est relié à votre champ d’études?

 b) Croyez-vous que ça va être facile de vous trouver un emploi? Pourquoi?

4.  Si vous pouviez obtenir votre emploi idéal n’importe où dans le monde, où iriez-vous 
travailler et pourquoi?

5.  Avez-vous travaillé dans un milieu canadien? Parlez-nous un peu de votre expérience.

 Suggestion, au besoin : a) le bénévolat

6.  Quels défis doivent relever les étudiants étrangers qui tentent de se joindre à la 
main-d’œuvre canadienne?

7.  Quels facteurs prenez-vous ou avez-vous pris en considération pour décider de rester 
au Canada?

 Suggestion : a) Offrir, au besoin, des exemples donnés par d’autres groupes

8.  Si vous aviez une minute à passer avec le Premier ministre du Canada, que lui 
diriez-vous qui pourrait vous aider ou aider les autres étudiants et diplômés 
étrangers à obtenir un emploi à temps plein au Canada?

9.  Qu’est-ce que les employeurs pourraient faire pour aider les diplômés étrangers 
à se trouver de l’emploi au Canada?

10.  Quels sujets importants n’avons-nous pas soulevés?

        MERCI!
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ANNEXE 3. SONDAGE AUPRÈS DES EMPLOYEURS

Questions :

1.  Quelle a été votre expérience en matière d’embauche de diplômés étrangers?

2.  Comment les diplômés étrangers pourraient-ils augmenter leurs chances d’obtenir un 
emploi au sein de votre entreprise ou organisme?

3.  Qu’exige-t-on d’un employeur qui veut embaucher un diplômé étranger?

4.  Dans quelle mesure est-ce difficile d’embaucher un diplômé étranger? Est-ce suffisant pour 
dissuader votre entreprise ou organisme de l’embaucher?

5.  Qu’est-ce que les diplômés étrangers ont à offrir à votre entreprise ou organisme?

6.  Quel conseil donneriez-vous aux employeurs qui s’opposent ou hésitent à embaucher des 
diplômés étrangers?
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ANNEXE 4. BONNES PRATIQUES*

EXEMPLE DE LETTRE QU’UN EMPLOYEUR PEUT UTILISER POUR OFFRIR UN 
EMPLOI À UN DIPLÔMÉ ÉTRANGER

Cette lettre doit être écrite sur le papier en-tête de l’entreprise. Elle sera remise à 
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) et doit donc inclure :1) le titre du poste et ses 
fonctions, 2) le salaire, et 3) la date d’entrée en fonction.

Le 17 avril 2007

Madame Ginette Lortie 
1234, rue Lévesque 
Montréal (Québec) H6K 2X8

Madame,

C’est avec plaisir que nous vous offrons le poste de (insérer le titre du poste) à l’entreprise XYZ. 
Comme titulaire de ce poste, vous serez responsable de _______________________________________ ,  
________________________________________ , ________________________________ , et _____________________________ . (Dans cette section 
inclure le plus de détails possible pour bien faire comprendre la nature de l’emploi. 
Inclure, par exemple, des détails comme « marketing, coordination, consultation, entrevue, 
traduction, formation, » etc.)

Le salaire du titulaire de cet emploi est de _______________________ . (Il peut s’agir d’un salaire annuel, 
mensuel, hebdomadaire, à l’heure)

La date d’entrée en fonction est le 1er juin 2007, ou aussitôt que vous recevrez votre permis  
de travail.

Pour toute question ou tout renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer  
avec moi par téléphone ( _____________________ ) ou par courriel ( _____________________ ).

En attendant d’avoir le plaisir de vous accueillir au sein de notre entreprise, nous vous prions, 
Madame, d’accepter nos salutations distinguées.

M. ou Mme X

Chef de …. , Entreprise XYZ

*  Cette lettre a été offerte par un établissement d’enseignement participant.
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ANNEXE 5. BONNES PRATIQUES*

EXEMPLE DE LETTRE DE L’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT : REMETTRE À UN DIPLÔMÉ 
ÉTRANGER QUI FAIT UNE DEMANDE D’EMPLOI (sensibilisation de l’employeur)

(Date)

(Nom du diplômé)

(Programme d’études)

(Nom de l’employeur et adresse) 

Monsieur/Madame, 

Les étudiants étrangers qui réussissent des études au Canada, avec une concentration dans un 
domaine particulier, sont autorisés à obtenir un permis de travail d’un an à condition que le travail 
soit relié à leurs programmes d’études. (Nom de l’étudiant) peut faire sa demande de permis de 
travail puisqu’il a obtenu son (diplôme/certificat) avec succès.

Pour pouvoir faire sa demande de permis de travail, l’étudiant a besoin d’une lettre de l’employeur 
qui décrit 1) le poste et les fonctions, 2) le salaire, et 3) la date d’entrée en fonction de 
l’étudiant. Une fois que l’étudiant aura fait sa demande avec cette lettre, il lui faudra attendre 
quelques semaines avant de recevoir son permis de travail. Dans certains cas, des étudiants 
détiennent déjà un permis de travail hors campus, ce qui les autorise déjà à travailler.

J’appuie fortement ce programme parce qu’il est mutuellement avantageux, permettant à la fois 
aux employeurs d’utiliser les talents et compétences de nouveaux diplômés très motivés et aux 
étudiants d’acquérir une expérience de travail.

Pour plus d’information, n’hésitez pas à communiquer avec moi.

Veuillez accepter, Monsieur/Madame, mes salutations distinguées.

*  Cette lettre a été offerte par un établissement d’enseignement participant à cette étude.
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